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tVloselle Sud

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU 30 MARS 2023

Le ieudi trente mars deux mil vingt-trois, le Conseil Communautaire s'est réuni à lâ Salle Polwalente de la commune de

PI-AINE DE WA6CH, sous la présidence de Monsieur Roland Kl-ElN, Président, à la suite de la convocation adressée le

2410312023, coîlormément à l'article L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Délésués titulaires:
M-R APPEL, R. ASSEL M. BACHET, F. BAUMANN, F. BECK, M-F BECKER, R. BIER, G. BURGER, M-V BUSCHEL

H, BLONDLOT, L BOUDHANE, A. CHABOT, J-L CHAIGNEAU, E. DENNY, F. DI FILIPPO, C. ETIENNE, G. FIXARI'

M. FROEHTICHER, C GASSER, F. GAUTHIER, R. GILLIOT, M. HENRY, P. HERRSCHER, J. HICI( S. HOTTZINGER,

J-1, HUBER, B. JACQUES H. KAMALSKI, F. KLEIN, F. KLOCK, D. LERCH, G. LEYENDECKER, D. LOUTRE, A. LITTNER,

N. MANGIN, D. MARCHAL, R. MARCHAL, P. MARTIN, I. MATHIS, P. MICHEI- Z. MIZIUI-A, L. MOALLIC, L. MOORS,

B. PANIZZI, M. PELTRE, B. PIATKOWSKI, M. POIROT, }J REIBEI- J-L RONDOT, R. RUDEAU, J-Y. SCHAFF, M. SCHIBT

B. SIMON, P. SINTEFF, A. STAUB, C THIRY, A. UNTEREINER, R. UNTERNEHR, J.M WAGENHEIM, 5. WARNERY,

J. WEBER, B. WEINLING, C ZIEGER

Délégués titulaires excusés :

N. BERBER, B. HELLUY, C ARGANT, C. VIERLING

Délésués titula rres non excuses :

E. RIEHL, B. JENIE, A. GENIN, M. BARTEL, M. KLEINE, C SIMERMAN, S. SCHITTLY, D. BERGER, P. KLEIN, F. BECKER,

R. BOUR, H. MORQUE, C. BOUDINET, E. HOLTZCHERER, S. ERMANN, K. HERZOG, K. COLLINGRO, G. BAZARD,

C. HENRY, E. KREKETS, F. KUHN, C MARTIN, S HORNSPERGER, N. PIERRARD, M. ANDRE, J. BARTOLIK, B. KRAUSE

Déléqués suppléants
T. DUVAI, R. GASSMANN, M. BOJ@UK, G, ZINCK, P. MARCHAL, }C SANDONATO

Procurations
C. ERHARD à P. MARTIN, J-M MAZERAND à M. BACHET, }L NISSE à G. BURGER, D. GEORGES à P. HERRSCHER,

J-PJULLYàN.MANGIN,CBENTZàL.MOORS,ACÂNFEURàM-FBECKER,V.FAUREàB.PANIZZI,ÀJEANDELà
H. KAMA6KI, A. MARTY à F. DI FILIPPO, P. SORNETTE à S. WARNERY, C CHRISTOPHE à M. SCHIBY

Secrétaire de séance

C. THIRY

Le Président procède à l'appel et constate que le quorum est atteint.
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DEsIGNATIOI{ DU SECRETAIRE DE SEAI{CE

DECISIONS DU PRESIDENT PRIsEs PAR D€UGAÎON

APPROBANON DU PROCES-VERBAI DE IÂ DERNIERE SEANCE

HAB]TAT

2023-48

FINANCES

2023-27 Comptes administratifs et de gestion 2022 - Budgets Principal, SPAC, SPANC, Bâtiments, zA, zAC des

Terrasses, TransporÇ Tourismè, Gemapi, Pépinière d'Entreprises
2023-28 Affectation des résultats 2022 aux budgets 2023 - Budgets Principal, SPAC, SPANq Bâtiments, ZÀ ZAC des

Terrasses, TranspoG Tourisme, Gemapi, Pépinière d'Entreprises
2023-29 Vote des taux de fiscalité directe locale 2023
2O23-3O Vote des budgets 2023 - Budgets Principal, SPAC, SPANC, Bâtiments, ZA ZAC des Terrasset Transport,

Tourisme, Gemapi, Pépinière d'Enÿeprises
2023-31 Subvention 2023 à l'Amicale du Personnel Municipal de SARREBOURG

2023-12 Subvention aux associations - Mars 2023
PATRIMOIT{E

2023-13 Cession de terrain du lotissement Artisar
2023-34 Mise en conformité du système d'assainissement de la commune de BARCHAIN - Echange de terrain (abrose la

déliberation 2022-95)

RESSOURCES HUMAIT{ES

2023-35 Modification du tableau des effectifs - Créaüon de poste : agent exploitation des ouvrages d'assainissement
Suppression de postes - Mars 2023

2023-36 Participation au financement de la protection sociale complémentaire des agents : risques santé et
prévoyance

2023-37 Recrutement deieunes en service civique
FAMITTE - PET]TE ENFANCE

2O23-3a Relais petite enfance - Lieu d'accueil enfants-parents - Noweaux locaux- Demande de subvention FEDER

GEMAPI

2023-39 GEMAPI - versement d'indemnités de récolte
ASSAI I§SEMEITT

2O2?-4O Réalisation de curage de réseaux et d'ouwages d'assainissement - Relance après déclaration sans suite -
Attribution de l'accord cadre à bons de commande multi attributaires

2O23-4t Versement indemnités de perte de récolte suite abatage arbres - Commune de FOUTCREY

DEVETOPPEMEI{TECO OMIQUE

202342 Bata - Création d'un atelier Laine - Demande de financement
AME AGEMEI{T DU TERRIÎOIRE

2023-43 Conception de l'aménagement d'un point de vue ou belvédère sur le territoire du Parc Naturel Regional de
Lorraine - Convention

2023-44 Réseaux de chaleur sur la zone d'activités des Terrasses de la Sarre - Servitudes de passage - Commune de
SARREBOURG

202345 tourniture et acheminement d'électricités et prestaüons associées - Territoire de la Moselle - Groupement
de commandes

2023-46 Lancement d'études de faisabilité et de structure pour l'équipement photovoltaîque des bâtiments
communautaires

202347 Trame Verte et Bleue Grand Est des Contreforts Vosgiens au Pays des Etangs - Appel à projets 2023 -
Demande de soutien financier

Exemplarité éner8étique Moselle Sud - Fonds de concours d'aide à la rénovation de bâtiments publics des
communes membres

CUTTUNE

202349 Convention de partenariat financier : programmâtion culturelle 2022- 2023 - Commune de SARREBOURG
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Monsieur Roland KLEIN :

Mesdames et Messieurs, bonsoir. Je remercie Monsieur Didier LERCH, Maire de PLAINE DE WALSCH, de nous accueillir ce soir
dans la salle polyvalente. Si nous sommes ici Cest parce que nous ne sommes pas encore propriétaires de la salle du casino et
aussi parce que cette salle vient tout juste d'être inaugurée et comme nous l'âvions fait pour la commune de MOUSSEY mâis

c'est aussi l'occasion pour vous de découvrir la réalisation d'une de nos communes et Didier va nous expliquer qu'il est même

allé plus loin au niveâu notamment du partage de l'énergie.

Monsieur Didier LERCH :

Bienvenue à PLAINE DE WA6CH. Pour ceux qui ne connaissent pas PLAINE DE WALSCH, PIAINE DE WALSCH est un village de

640 habitants, ily en a peut-être qui connaissent par rapport à des choses qui se sont passées dans le siècle dernier. Je pense à

deux choses : aux cars Ambry qui ont sillonnés la Moselle pendant longtemps, ils sont originaires de PLAINE DE WALSCH et les

nocturnes dont certains doivent connaître l'ancienne discothèque de PLAINE DE WALCH, qui a connu plusieurs noms:
« Jupiter », « la Nuit des Temps », « Big Ben », etc... Cétait par le passé ! Aujourd'hui nous sommes un paisible petit villâge qui

essaye de se dynamiser comme il peut à travers nos associations et notamment une date approche, celle du 1"'mai, il s'agit de

la Fête du Hanneton, appelés ici les « Maikâfer » les hannetons en traduction, et cette ânnée nous le fêtons le 30 avril par une

brocante et un repas le soir. Vous êtes bien évidemment tous cordialement invités. Nous avons équipé cette salle d'un nouvel

écran de 4 mètres et qui vous permettra de bien voir. Je vous parle également du chauffage : avant de rénover la salle qui a été

inaugurée il y â 3 semaines, vous êtes quasiment les premiers occupants, nous avions préalablement installé une chaudière

centrale biomasse à pellets pour chauffer 3 bâtiments: l'école, la mairie et la salle polyvalente. Nous avons monté un projêt

avec la Région, Oimaxion plus précisément en panenariât avec la DETR, pour le financement de ce projet. ll n'y a pas

d'encrassage mals il faut penser à vider le cendrier deux fois par an. Une application nous le rappelle mais il nous est ârrivé de

ne pas la consulter. Nous nous sommes fait avoir une fois, cela ne se reproduira plus. Vider le cendrier représente une brouette

de cendres. Elle fonctionne aussi bien qu'une chaudière au fioul. Vous ne vous en occupez pas : c'est une chaudière équipée

d'une vis sâns fin qui gère l'apport des pellets. Je ne vais pas monopoliser la parole car je pense qu'il y a beaucoup de choses à

l'ordre du jour. Je laisse le Président continuer la réunion.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU O9IO2I2O23
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DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Madame Chantal THIRY est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance conformément aux articles L 2ÿ1-6 et

t. 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Les Délégués Communautaires sont appelés à approuver le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du

OglO2/2O23. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibérg adopte à l'unanimité ledit procès-verbal.



DECISIONS DU PRESIDENT PRISES PAR DELEGATION

Conformément à l'article L5211-10 du CGCT et en vertu de la délibération du 721O7120L7, Monsieur le Président rend compte

au Conseil Communautaire des décisions prises par délégation, à savoir:

Obiet
Molltânt

HT
Date ServiceEnt.ep.iseN

I
2

3

Bailcomrnercial

Sous-traitance Galopin Ma.ché Barchain

Avenant 1 MarctÉ Aacord{adre études
diag systèmes alirEntation eau potable

centrale achat

Avenant 1 Marché travaux restauration
EIOIMATT

Convention de mise à disposition
d'immeubles ruraux à la SAFER

Avena.t 1 Lot 7 Carrelage Micro crèche

Provision semi budgétaire

Avenant 2 Lot 3 Micro crèche

PlaæmentfinancÈr

Annule et remplace DP 4-2023
Avenant 1Tx Eichmatt

Versement d'une avance au Budget
Toudsine 2023

DDT

Galopin

SAFEGE

SW ENVIRONNEMENT

SAFER

MULTI SERVICES SARL

KLEIN

DDFIP

SW ENVIRONNEMENT

Eudget Principal

Loyer annuel de
60 884,00 € H.T.

10 268,50 € O7lO2l2O23

o7lo2l2Ù23

Patrimoine

Assainissement

Assainissement

GEMAPI33337,7s€ 70/0212023

7310212023

€

4

5

6

7

8

9

€

2 256,90 €

475 000,00 €
10 620,04 €

7 000 000,00 €

- 29 675,75 €

73102/2023

74102/2023

7610212023

27lO2l2O2?

Assainis5ernent

Patrimoine

GEMAPI

Patrirnoine

Direction générale

GEMAPI10

11

o2lol/2023

500 000,00 € 0610312023 Diredion générale
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Monsieur Roland KLEIN

Je vais vous présenter préalablement l€ Rapport Social Unique 2021 qui est obligatoire. ll a été présenté au Comité Sociale
Territorial le 9 mars dernier. gest un rapport sur notre établissement et notamment par à notre gestion du Personnel. Nous

avions 85 agents employés av 3711212021 avec 53 fonctionnaires dont 32 contractuels permanents. Le personnel est réparti
de manière suivante : 44 % dans la filière administrative, 54 % dans la filière technique., 2 % pour la filière médico-sociale. 16 %

relèvent de la catégorie A, 32 % de la catégorie B et 52 % de la catégorie C. La répartition par genre s'établit ainsi : une majorité
de femmes, soit 54 %, et donc 46 % pour les hommes. On est bien au-delà de la parité ce qui n'est pas le cas dans notre
Assemblée malheureusement. Concernant la pyramide des âges, la moyenne d'âge de nos agents est de 40 ans, nous avons

encore relativement beaucoup de jeunes et Cest tant mieux. Les mouvements qui ont été recensés en 2021 représentent 11

arrivées d'agents et 39 départs qui représentent surtout les agents de la vaccination qui étaient temporairement âvec nous et
il ÿagissait d'étudiants souvent qui ne restaient qu'un laps de temps. Les charges de personnel représentent L7,25 % des

dépenses de fonctionnement pout 202L. Pour 2022 Cest 14 %. Cette baisse est due au personnel qui s'est occupé de la
vaccination, bien que tout cela ayant été remboursé par I'ARS. Pour ce qui est des absences, il faut compter en moyenne 9

jours pour tout motif médical en 2021 par fonctionnaire avec un taux d'absentéisme médical de 2,47 c)Â et pour les agents

permanents Cest 1,95 %. Nous notons aussi 3 accidents du travail déclarés en 2021 et nous avons un travailleur handicapé

employé sur un emploi permanent. Pour la formation i eî 2027 57,6 % des agents permanents ont suivi une formation d'au

moins un jour et 156 jours de formation suivies par les agents notamment æ c)Â de la catégorie C. Concernant les relâtions

sociales nous n'avons recensé aucun jour de grève en 2021.

Nous allons ensuite continuer et vous présenter 10 budgets que je vais vous présenter avec Monsieur Franck KLEIN, Vice-

Président chargé des Finances. La totalité des budgets portent sur 81801 178,00 € qui représente une progression non

négligeable par rapport à l'an passé.

Le 1"'budget Cest le Budget Principal. Monsieur Franck KLEIN va vous parler de la balance des comptes et notamment des

comptes administratifs. En Commission des Finances est présenté une synthèse et qui vous indique sur quelle base nous vous

présentons ces chiffres.

Monsieur Frànck KLEIN :

Bonsoir chers collègues. Concernant le Budget Principal, sur les résultats d'exécution budgétaire nous avons en

fonctionnement dépensé pour 22 5OO 595,03 € et en investissement 2953 615,95 €. En recettes nous avons émis

23 034 823,87 € de titres et en investissement 3 228 227,62 € ce qui fait que les deux sections sont positives à la fin de l'année

budgétaire.Enyadditionnantlesrésultatsreportésonarriveàunrésultatenfonctionnementpositifde34299,72€elen
investissement 3 352 1].Z95 €. Si on y a.ioute les restes à réaliser qui cette année sont négatifs en investissement à hauteur de

7 237 067 ,83, nos deux sections restent cependant positives, il n'y a donc pas lieu de faire et de proposer d'affectation de

résultat. Les résultats finaux pour le budget s'élèvent à 3 429 964,72 € pour le fonctionnement et en investissement

3 352 117,95 €.

Monsieur Roland KLEIN :

Voici la présentation par article, section fonctionnement. le vous fais part des Srandes variations. Pour le 60612 en électricité,

énergie, on avait 110 000,0O € prévus on a consommé 126 OOO,OO € et on prévoit 130 000,00 €. On a reçu des factures de Total

Energie notre fournisseur et ils viennent de nous faire un avoir. Pour les carburants il y a une hausse également de 17 000,00 €

on est passé à 23 OOO,OO € et on prévoit 25 OOO,OO €. Le 611 - contrats de prestation de service - 250 000,00 € était prévus, on

a dépensé 182 8O4,OO €, on prévoit donc 2OO OOO,@ €. ll ÿagit pour l'essentiel des frais de portage de repâs donc la fourniture

notamment: 145 OOO,OO €, ce n'est pas neutre. Et le reste c'est ce qui est payé pour les logiciels JVS et à Freshmiles pour les

bornes de rechargement électriques. Pour le 61521 - Terrains - 9 OOO,00 € étaient prévus, nous en avons dépensé 57 00O,00 €

et nous prévoyons donc 45 OOO,OO €. ll s'agit là de l'entretien des espâces verts qui étâit, auparavant, imputé âilleurs'

puis au 617 - Etudes et recherches - nous avions prévus 260 OOO,OO € et on constate une dépense de 77 931,00 €. Les études

climat mettent du temps à se mettre en place mais on y a intégré les travaux menés actuellement pour la revalorisation de la

filière cuir et l'OPAC qu'on a lancé, lâ programmation de l'amélioration de l'habita! le schéma cTclable, sont toujours en étude.

Le 6226 - Honoraires - présente 45 OOO,OO € prévus, 69 OOO,OO € payés et 50 000,00 € de prévision. C'est notamment les

dépenses engagées envers Monsieur KERGOAT pour Ia Cristallerie de Vallerysthal.

Le 6238 - Divers - 1OO OOO,OO étaient prévus, nous n'y prévoyons plus rien, il s'agissait de la vaccination.
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Le 6281 - Concours divers - ll s'agit de cotisations pour lesquelles nous avions prévu 300 000,00 € et nous avions dépensé

281mO,OO €. On prévoit 3OO OOO,OO € pour le fonctionnement de la Mâison de l'Emploi (91 100,00 €), Moselle TV

(50 OOO,OO €), la Mission Locale (24 OOO,OO €), Moselle Fibre (34 000,00 €), MATEC (16 000,00 €) et Moselle Attractivité

(68 000,00 €).

Les charges à caractère général s'élèvent à 1930 000,00 € et il a été déænsé L 442 650,W € et nous prévoyons

1 706 000,00 €/.

Concernant le Personnel, il s agit là du personnel en place au sein de la CCSMS mais également du règlement de vos agents qui

ceuvrent autour de nos lagunes. La rémunération principale est de 1 669 915,00 € prévu, il a été versé 1 524 952,00 € et on

prévoit 1 735 615,00 €. Cela représente poui 202314 % des dépenses de fonctionnement pour 8185 équivalent temps plein. ll

faut y compter le personnel qui va s'ajouter cette année à notre effectif: le coordinateur CLS, financé par le Pays de

Phalsbourg et par l'Agence Régionale de Santé à 50 %, depuis le 1"'février Madame Hélène PERRIN qui occupe le poste le

poste de développement durable/plan climat et nous prévoyons le retour de Madame Nisrine GASS le l" septembre prochain.

ll faut savoir que nous avons 8 postes qui sont totalement financés et aidés par l'Etat, souvent par I'ADEME, mais aussi pâr

l'Agence de l'Eau Rhin-Meuse.

Pour les atténuations de produit on avait prévu 11 521089,00 € et il a été dépensé 11 820979,00 € et nous prévoyons

12 238 088,00 €. Une grande partie est versée au PETR/gestion des déchets, dont une évolution est à remarquer: de

4 072 0O0,00 € en 2022 et il est prévu 4 367 000,00 €. Augmentation qui malheureusement sera certainement insuffisante, due

notamment au renouvellement du marché. Nous venons de renouvèlement le traitement du tri et recyclables avec une

augmentation de 15 %. Bien entendu, tous les marchés subissent une augmentation au niveau de la révision des prix et portent

tous sur l'énergie,

Une autre grosse partie des dépenses est le reversement des attributions de compensation. ll était prévu 7 058 000,00 € et

nous renouvelons cette somme pour 2023.

Le reversement de la taxe locale sur la consommation finale d'électricité pour 400 000,00 €. Ce versement est tout à fait
nouveau. Uan dernier c'était une année intermédiaire pour 295 000,00 €, c'est que nous touchons des fournisseurs et que

nous reversons aux communes en dehors de REDING et de SARREBOURG qui la perçoivent directement.

Les dépenses imprévues s'élèvent à 547 323,94 €. Un virement à la section d'investissement est prévu d'un montant
1 500 000,00 € en autofinancement qui nous évitera de faire appel à un emprunt.

Les opérations d'ordre, notamment les dotations aux amortissements pour 2 000 000,00 €. ll a été dépensé 1 708 000,00 €. Sur

les autres charges de gestion courante il s'agit surtout du SD|S auquel nous contribuons à la place des communes à hauteur de
1127 000,00 € (déduit des attributions de compensation). Le SDIS a besoin de plus d'argent puisque le Département doit
désormais se prémunir des risques d'incendie en forêt alors qu'ilfut un temps les camions forestiers dont ils étaient dotés ont
été bradés et maintenant il faut à nouveau en acquérir.

La contribution aux organismes de regroupement était prévue à hauteur de 300 000,00 €, 257000,00 € dépensés et
382 000,00 € de nouvelle inscription. ll s'agit essentiellement de ce qui est versé au PETR, pour son fonctionnement ainsi que
pour le Plan Alimentaire territorial, la réserve de Biosphère et pour le fonctionnement de notre Syndicât Mixte Zone Grands
Horizons.

Les dotations pour risques et charges s'élèvent à 1 000 000,00 €.

Ce qui nous fait un budget globâl de fonctionnement de 25 292 983,N € prévus, réalisé 22 500 595,00 € et nous prévoyons
une auBmentation à hauteur de 27 000 000,00 €. Le budget pofte,a sw 27 5M 671.,00 €.

S'il n'y a pas de questions je passe aux recettes. On va retrouver les mêmes chiffres pour avoir l'équilibre par rapport aux
dépenses. L'excédent d'exploitation reporté de 2895 735,00 € eî 2022 que nous n'avons pas consommé. Ainsi l'excédent
reporté s'élèverâ pour 2023 à 3 429 964,72 €.

6

Les charges financières, notamment les intérêts s'élèvent à 140 000,00 €. Les charges exceptionnelles, les titres annulés et les

reversements aux budgets annexes se montent à 13m000,00 € (Tourisme: 870 000,00 €; Assainissement collectif:
200 000,00 € ; Transport : 250 000,00 € et la Pépinière : 60 @0,00 €).



Les amortissements des subvenüons se portent à 450 000,00 €, nous aüons prévu 475 0q),00 € en 2022. Mais nous n'avons

réalisé que 429 000,00 €. ll y a des redevances des ventes de produits fabriqués de 20 000,00 € c'est ce qui provient des gens

du voyage. La redevance d'ordures ménagères pour 4 0ÿ5 000,00 € prévus, 4072740,W € réalisés, et nous prévoyons

4 367 000,@ € pour 2023. ll y a également des recettes des budgets annexes qui versent leur contribution pour ce qui est du

personnel : 1814 386,00 € prévus, 1708 803,00 € perçus et nous prévoyons 1955,000,00 €. Terre d'O nous reverse

34 000,00 € qui n'est pas en rapport avec le salaire de la chargée de mission mais à la longueur de la berge et à la populâtion.

Le portage de repas s'élève à une recette de 135 000,00 €. Un delta par rapport au coût est à signaler: 170 000,00 €, nous

prévoyons 170 000,00 € ên 2023. Une augmentation d'environ 1,50 € pâr repas a été appliquée par I'ESAT, il faudra, lors d'un
prochain conseil revoir le tarif.

Pour les impôts et taxes, la taxe foncière et d'habitation augmentent et étaient prévues à 4 930 000,00 € au budget en

2022, on a perçu 5 086 000,00. ll sera donc prévu 5 334 000,00 € comprenant les 1,7 % d'augmentation des bases.

Cotisation sur les valeurs ajoutées : prévu 2 284 205,00 € et on prévoit 2 300 000,00 € cette année

La taxe de séjour : 1 500 000,00 € prévus, 1 548 023,00 € perçus. ll est prévu 1 600 000,00 €

La dotation de compensation des groupements de communes s'élève à I 226 300,q) €, on prévoit f 20O 000,00 €. La Région

verse aussi 38 OOO,(X) € (financement du Contrat Local de gnté, contrat territorial arrec la CAF et Sarhabitat), il est donc prévu

40 OOO,OO € cette année. fEtat contribue par le biais de la CAF, I'ADÊME, lâ Caisse Régionale de Santé à hauteur de

221 OOO,OO €, il est donc prévu 250 000,00 € (pour Maison France Servicet les opérations menées pour les entreprises au

niveau du Contrat d'Orientâtion Territorial, du Tourisme et du Développement Durable et l'Agence de l'Eau Rhin Meuse pour

Gémapi).

S'il n'y a pas de questions sur la partie des dépenses et recettes de fonctionnement du Budget Principal, nous allons passer à la

partie investissemènts.

ll était prévu en investissements 7 905 æO,OO €, il a été dépensé 2 953 000,00 €, 1971 000,00 € de restes à réaliser et nous

proposons 8 093 OOO,OO € de travaux complémentaires pour un total de 10 055 000,00 € que l'on retrouve en recettes. Cette

somme recense les remboursements du capital des d'emprunts.

Le compte 27533 Cest l'aide à l'immobilisation dentreprises. Prochainement vous sera donné le bilan de 2022 de cette

opération menée avec le Département.

Pour ce qui est des différentes ofÉrations, nous allons vous les projeter

Monsieur Franck KLEIN présente les comptes administratifs

7

Taxe sur les surfaces commerciales : 812 629,00 € etaient prévus, il a été perçu 914 350,00 € et on prevoit 887 855,00 €.

Remboursement des emprunts des budgets annexes : 350 000,00 € en recettes et on prévoit 750 000,00 € en 2023.



FINANCES

2023-27 COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 2022 . BUDGETS PRINCIPAL SPAC, SPANC,

BATIMENTS, ZA, ZAC DES TERRASSES, TRANSPORT, TOURISME, GEMAPI ET PEPINIERE

D,ENTREPRISES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L52ll-L,l2L2L-31,12121-14 et D2343-5,

Monsieur Roland KLEIN, Président, présente les comptes administralils 2022 des budgets « Principal », « Assainissement

Collectif », « Assainissement non collectif », « Bâtiments », « Zones d'Activités », « ZAC des Terrasses », « Transport »,

« Tourisme », « GEMAPI » et « Pépinière »

Après avoir délibéré, les Membres du Conseil Communautaire, hors la présence du Président :

> Entendent et arrêtent les comptes de gestion 2022 des budgets « Principal », « Asainissement Collectif »,

« Assainissement non collectif», « Bâtiments », « Zones d'Activités », «ZAC des Terrâsses », « Transport »,

« Tourisme », « GEMAPI » et « Pépinière ».

> Adoptent les comptes âdministratifs 2022 des budgets « Principal », « Agsainissement Collectif »,

« Assainissement non collectif », « Bâtiments », «Zones d'Activités », «ZAC des Terrasses », « Transport »,

« Tourisme », « GEMAPI » et « Pépinière ».

Budget Principal
Dépenses Recettes Solde

Section de Fonctionnement 22 s00 s9s,03 € 23 034 823,87 € 534 228,84 €

Section d'lnvestissement 2 953 615,95 € 3 228 227,62€ 274 61,.,67 €

Résultats du vote VOTANTS : 81 POUR :81 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

Budtet Assainissement Collectif
Dépenses Rêcsttes Solde

Section de Fonctionnement s s89 69s,75 € 6142799,2L€ 553 103,45 €

Section d'lnvestissement 6 366 248,08 € 72 728 209,45 € 5 761 1,37 €

Résultats du vote : VOTANTS : 81 POUR : 80 CONTRE : 0 ABSTENTIONS:1

Budget Asseinissement
non Collectif Dépense6 Recettes Solde

S€ction de Fonctionnement 64 993,82 € 63 525,82 € -1 46&00 €

S€ction d'lnvestissement 9 735,66 € 48 933,27 € t9197,6L€

Résultats du vote : VOTANTS ; 81 POUR:81 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

Budtet Bâtiments
Dépense§ Recettes Solde

Section de Fonctionnement 3 369 866,87 € 4 822 619,06 € I 452 772,19 €

Section d'lnvestissement 3 780 937 ,72 € 3 175 819,17 € -5 118,55 €

VOTANTS : 81 POUR :81 CONTRE : O ABSTENTIONS : 0Résultats du vote :

I



Budget Zones d'Activités
Dépense6 Recettes Solde

Section de Fonctlonnement 1422 L44,67 € 1 486 98s,20 € 64 840,53 €

S€ction d'lnvestissement 1 388 949,20 € 1 380 243,92 € -8 705,28 €

Résultats du vote CONTRE : 0 ABSTENTIONS:0

Budget ZAC des Terrâsses
Dépenses Recettes Solde

S€ction de fonctionnement € 0,00 €

S€ction d'lnvestlssement € 17 018,00 € 17 018,00 €

Résultats du vote VOTANTS : 81 POUR :81 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Dépenses Recettes Solde

Section de fu ndionnemênt 1 038 016,44 € 1036 051,00 €

Section d'lnvestissement 2s 087,00 € 62 328,42 € 37 241,42 €.

Résultats du vote : POUR : 81 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Budtet Tourisme Dépenses Recettes §olde

Sect'ron de Fonctlonnement 1052 007,55 € 1 0s9 633,82 € 7 626,27 C

Section d'lnvestissement 438 763,16 € 227 152,76 € -211611,00 €

Résultats du vote VOTANTS : 81 POUR :81 ABSTENlIONS:O

Dépenses Recettes solde

Se6tion de Fonctionnement r Lo7 706,07 € a96 72L,71€

Section d'lnÿêstissement 30 140,65 € 3s4 987,55 € 324 846,90 €

Résultats du vote : POUR : 81 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Budtet Pépinière
Déperrses Recettes Solde

S€ction de Fonctionnement 273 807,U € 264 801,93 €

S€ction d'lnvestissement r].s 402,27 € 84 234,82 €

Résultats du vote VOTANTS : 81 POUR :81 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

VOTANTS : 81 POUR : 81

Budtet Transport

-1 965,44 €

VOTANTS : 81

CONTRE : 0

Budtet GEMAPI

-210 984,35 €

VOTANTS : 81

-9 005,91 €

-tt ,67,45 €
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2023-28 AFFECTATTON DES RESUTTATS 2022 AUX BUDGETS 2023 - BUDGETS PRINCIPAI. SPAC,

SPANC, BATIMENTS, ZA, ZAC DES IERRASSES, TRANSPORT, TOURISME, GEMAPI ET

PEPINIERE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 15217-f, L2l2l-3L,12121-14 et 02343-5,

Monsieur Roland Kl-ElN, Président, présente les comptes administratifs 2022 des budges « Principal », « Assainissement

Collectif », « Assainissement non collectif », « Bâtiments », « Zones d'Activités », « ZAC des Terrasses », « Transport »,

« Tourisme », Gemapi » et « Pépinière »,

Vu les résultats antérieurs reportés,
Vu les résultats d'exercice 2022 constatés dans les comptes administratifs et de gestion,

Vu les états des dépenses et des recettes engagées et restant à réaliser,

Le Conseil Communautaire, après avis de la Commission des Finances, procède à l'affectation des résultats suivants :

Budset « Principal »:

Le Président présente le résultat 2022

Dépenses Recettes

Section de
fonctionnement

Exercice 2022 22 500 s9s,03 € 23 034 823,87 € 534 228,84 €

Résultat 2021 reporté 2 895 735,88 € 2 895 735,88 €

Résultat à affecter 3 429 964,72€

Section
d'investissement

Exercice 2022 2 953 615,95 € 3 228 227,62 € 274 677,67 €

Résultat 2021 reporté 3 077 506,24 € 3 077 506,24 €

Résultat à affecter

Restes à réaliser 1 971 680,00 € 734 602,77 € -1, 237 077 ,83 €

0,00 €

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget Principal 2023 de la manière
suivante:

. à la ligne 002 « excârent de fonctionnement reporté » la somme de 3 429 9 ,72€

. à la tigne 001 « excâlent d'inÿestissement reporté » lâ somme de 3 352 11295 €

Résultats du vote VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE : 0

Section
d'investissement

Exercice 2022 6 366 248,08 € L2 728 209,45 € 5 761,961,37 €

Résultat 2021 reporté -7 842 203,22 €

Résultât à affecter 3 919 7s8,15 €

Restes à réaliser 4 449 122,82 € 4 398 113,20 €

Besoin net de la section d'investissement 0,00 €

VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

LJ

Dépenses Recettes Solde

Section de
fonctionnement

Exetcice 2022 5 589 695,75 € 6 t42 799,21€
Résultat 2021 reporté 112 L33,43 € tt2 L33,43 €

665 236,89 €

Résultats du vote

Solde

3 352 117,95 €

Besoin net de la section d'investissement

ABSTENTIONS : O

BudEet ( Asseinissement Collectif » :

Le Président présente le résultat 2022 :

-7 U2 203,22 €

-51 009,62 €

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget Assainissement Collectif 2023
de la manière suivante :

. à la ligne 002 « excârent de fonctionnement reporté » la somme de 655 236,89 €

553 103,46 €

Résultat à âffecter
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Budget « Assainissement non Collectif » :

Le Président présente le résultat 2022

S€ction
d'investissement

Exercice 2022 9 735,66 € 39 L97,6t €

Résultat 2021 reporté -M 753,27 €

Résultat à affecter

Restes à réaliser 6 555,66 € 5 555,66 €

0,00 €

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget Assainissement non Collectif

2023 de la manière suivante :

. à la ligne 0O2 « erc&ent de fonctionnement reporté » la somme de 5 871,63 €

. à la ligne 001 « déflcit d'inyestissement reporté » la somme de 5 555,65 €

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

Budaet « Bâtiments »:

Le Président présente le résultat 2022 :

Section
d'investissement

Exercice 2022 3 780 937,72 € 3 r75 879,77 €

Résultat 2021 reporté 486 885.92 € 486 885,92 €

Résultat à affecter 48L767,37 €

Restes à réaliser 72 000,00 € -72 000,00 €

Besoin net de lâ section d'investissement 0,(x, €

par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget Bâtiments 2023 de la manière

suivante:
. à la ligne OO2 « erc$ent de fonctionnement reporté » la somme de 1 618 985,33 €
. à la ligneool« exc#ent d'inyestissement reporté » lasommede §1767,1, e

VOTANTS : 82 POUR : 82 ABSTENTIONS : O

Dépenses Recettes Solde

Section de
fonctionnement

Exercice 2022 64 993,82 € 63 s2s,82 €

Résultat 2021 reporté I339,63 € 8 339,63 €

Résultât à affeder 6 A7\61€

Dépenses Solde

Section de
fonctionnement

Exercice 2022 3 369 866,87 € 4 822 639,06 € L 452 772,L9 €

Résultat 2021 reporté 166 2L4,74 € 766 214,L4 €

Résultat à affecter 1 518 986,33 €

11

-1 468,00 €

48 933,27 €

-44 753,27 €

-5 555,56 €

1 000,00 €

Besoin net de le section d'investissement

-5 118,55 €

0,00 €

Résultats du vote : CONTRE : 0

Recettes



BudPet « zones d'Activités » :

Le Président présente le résultat 2022 :

Section
d'investissement

Exercice 2022 1 388 949,20 € -8 705,28 €

Résultat 2021 reporté -L 3aO 243,92 €

Résultat à affecter

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Besoin net de la section d'investissement -1 388 949,20 €

ll rappelle que depuis 2021 le budget ZA est soumis à une comptabilité de stockt par conséquent il ne peut y avoir

d'affectation des résultats au compte 1068, cette opération étant réservée aux comptabilités patrimoniales.

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget zones d'Activités 2023 de la

manière suivante :

. à la ligne 002 « excârent de fonctionnement reporté » la somme de 430 053,24 €

. à lâ ligne 001 « défich d'investissement reporté » la somme de 1 3tt 949,20 €

Résultats du vote VOTANTS : 82 POUR:82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

BudSet « Zone d'Activité des Terrasses » :

Le Président présente Ie résultât 2022 :

Section
d'investissement

Exercice 2022 0,00 € 17 018,00 €

Résultat 2021 reporté -3r.7 018,00 € -317 018,00 €

Résultat à affecter -3oo 000,00 €

Restes à réaliser 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Besoin net de la section d'investissement -3æ æ0,00 €

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultâts 2022 au Budget ZAC des Terrasses 2023 de la

manière suivante :

. à la ligne 002 « résultat de fonctionnemênt reporté » la somme de 0,00 €

. à la ligne 001 « déficit d'lnvestlssement reporté » la somme de 300 (xro,(xt €

VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSïENTIONS : 0

Dépenses Rece-ttes

Section de
fonctionnement

Exercice 2022 r 422 L44,67 € 64 840,53 €

Résultat 2021 reporté 365 2L2,7L € 365 272,7t €

Résultat à affecter 430 053,24 €

Dépenses Rêcettes Solde

Section de
fonctionnement

Exercice 2022 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Résultat 2021 reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Résultat à affecter 0,æ€

Résultats du vote ;

72

7 380 243,92 €

-L 3aO 243,92€

-1 388 949,20 €

17 018,00 €

Solde

1 486 985,20 €



Budget « Transport »:

Le Président présente le résultat 2022 :

Section
d'investissement

Exercice 2022 2s 087,00 € 62 32A,42 € 37 24L,42 €

Résultat 2021 reporté -132 050,84 € -132 050,84 €

Résultat à affecter -94 æ9,42 €

Restes à réaliser 12 000,00 € 0,00 € -12 000,00 €

Besoin net de la section d'inv6tissement -106 809,42 €

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget Transpon 2023 de la manière

suivante:
. à la ligne 002 « déficit de fionctionnement reporté » la somme de 1 96144 €
. à la ligne 0O1 « déficit d'inyestissement reporté » la somme de !r4 gxr,42 €

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0

Section
d'investissement

Êxercice 2022 438 763,16 € -211 511,00 €

Résultat 2021 reporté t39 54f,74€

Résultât à effecter -72 070,26 C

Restes à réaliser 255 000,00 € 318 200,00 € 63 200,00 €

Besoin net de la section d'invEtissement -8 810,25 €

par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget Tourisme 2023 de la manière

suivante:
. à la ligne 002 « excédent de fonctionnement reporté » la somme de lEE 067,81 € (196 938,07 € - 8 870,26 €)

. à la ligne OO1 « déficlt d'investissement reporté » la somme de12070,26 e

. à la ligne 1068 « affectation aux réserves » la somme de 8 fr0,26 €

VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Dépenset Recettes Solde

s€ction de
fonctionnement

Exercice 2022 1 038 016,/t4 € 1 036 051,00 €

Résultat 2021 reporté 0,00 € 0,00 € 0,00 €

-1965,44 €.

Dépenses Recettes solde

Section de
fonctionnement

Exercice 2022 1 052 007,55 € 1 059 633,82 € 7 626,27 €

Résultat 2021 reporté 189 311,80 € 189 311,80 €

195 938,07 €

Résultats du vote
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-1 965,44 €

Résultat à affecter

ABSTENTIONS : 0

BudPet{Tou.isme»:

Le Président présente le résultat 2022 :

227 152,76 €

139 540,74 €

Résultât à affecter



Budcet« GEMAPI »;

Le Président présente le résultât 2022 :

Section
d'investissement

Exercice 2022 354 987,55 € 324 846,90 €

Résultat 2021 reporté -462 028,96 €

Résultat à affecter -137 182,05 €

Restes à réaliser 0,00 € 110 000,00 € 110 000,00 €

Besoin net de le section d'investissement -27 tA2,M €

Par conséquent, le Conseil Communautaire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget GEMAPI 2023 de la manière
suivante:

. à la ligne 002 « excédent de fonctionnement reporté » la somme de 289 377,87 € (316 559,93 - 27 L82,O6l

. à la ligne 001 « déficlt d'investissement reporté » la somme de 137 182,06 €

. à la ligne 1068 « affectation aux réserves » la somme de27182,06€

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR:82

Budget « Péginière»:

Le Président présente le résultat 2022

Section
d'investissement

Exercice 2022 LLs 402,27 € u 234,82 € -31 167,45 €

Résultat 2021 reporté 24 L53,64 € 24153,64 €

Résultat à affecter -7 013,81 €

Restes à réaliser 10 s00,00 € 0,00 € -10 500,00 €

Besoin net de la section d'investissement

Par conséquent, le Conseil Communautâire décide d'inscrire les résultats 2022 au Budget PEPINIERE 2023 de la manière
suivante:

. à la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » la somme de 0,æ €

. à la ligne 0O1 « déficit d'investissêment reporté » la somme de 7 013,81 €

. à la li8ne 1068 « affectation aur réserves » la somme d e t,27ffi,17 e

VOTANTS : 82 POUR:82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

Rêcettes Solde

S€ction de
fonctionnement

Exercice 2022 L 707 706,07 € 896727,7L€ -210 984,36 €

Résultat 2021 reporté 527 544,29 € 527 544,29 €

Résultat à affecter 316 5s9,93 €

Dépenses Recettes Solde

Section de
fonctionnement

Exercice 2022 273 807,84 € 264 801,93 € -9 005,91 €

Résultat 2021 reporté 21772,08 €

Résultat à affecter 12766,17 €

Résultats du vote :

30 140,65 €

-462 028,96 €

CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

-17 513,81€

Dépenses

27 772,08 €
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2028-29 VOTE DES TAUX DE TISCATITE DIRECTE LOCATE 2023

Oans le but de réduire la charge résiduelle de la CcsMS liee au coût du déploiement du très haut débit sur le territoire,
par délibération n" 2OZL-23 en date du 25/O3l2O21-, le Conseil Communautaire avait décidé d'augmenter les taux des

taxes foncières et de la cotisation foncière des entreprises de 6 %.

Or, conformément aux instructions du Bulletin Officiel des Finances Publiques-lmpôts du L2lO9l2Ot6,l'augmentaüon du
tâux de CFE est liée à celle des taux moyens pondérés de lâ taxe d'habitation et des taxes foncières constatés l'année
préédente sur le territoire de l'EPC|.

Le Président précise, suite à la communication des bases prévisionnelles 2023 et des exonérations décidées dans le cadre

de la Loi de Finances 2023, que malgré l'impact de la hausse des bases prévisionnelles, l'évolution des recettes fiscales ne

devrait pas être supérieure à + 4 % en 2023 âvec une grande incertitude sur la CVAE qui vâ être supprimée pârtiellement

en 2023 et totalement en 2024 et qui sera compensée par l'octroi d'une fraction de TVA dont les conditions de répartition
ne sont pas connues à ce jour.

ll êst proposé de ne pas modifier les taux pour les taxes foncières mais de poursuivre l'au8mentation de la CFE décidée en

mars 2021 dans la limite du taux maximal autorisé pour 2023 à savoir 18,94 %.

Le Conseil Communautâire, après avoir délibéré, décide :

- De fixer les taux de fiscalité directe locâle 2023 cornme suit :

. Taxe d'hâbitaüon 2,54% (inchongée)

. Taxe foncière sur les propriétés bâties r,5? % (inchdngée)

. Taxe foncière sur les propriétés non bâties 7,38% (inchongée)

. Cotisation Foncière Entreprises 1A,9% (augrneûùtion de 0,tt2 %)

Lissoge sur 70 ons - t* onnée

Résultats du vote : POUR :82 CONTRE : 0

2023-30 VOTE DES BUDGETS 2023 - BUDGETS PRINCIPAL SPAC, SPANC, BATIMENTS, ZA,ZAC

DES TERRASSES, TRANSPORT, TOURISME, GEMAPI ET PEPINIERE D,ENTREPRISES

Vu les résultats antérieurs reportés,

Vu les comptes administratifs et de gestioî 2022,

vu les états des dépenses et des recettes enga8ées et restant à réaliser,

vu les fiches de calcul du résultat 2022 de l'ensemble des budgets,

Vu les avis favorables de la Commission Finances du 21 Mars 2023,

Le Conseil Communautaire, sur avis favorable de la Commission Finances, et après avoir délibéré :

. Adopte le budget « Principâl », le budget annexe « Assainissement Collectif », le budget annexe « Assainissement

non Collectif », le budget annexe « Bâtiments », le budget annexe (( ZAr,, le bud8et annexe «ZAC des

Terrasses », le budget annexe « Transport », le budget annexe « Tourisme », le budget annexe « GEMAPI » et le

budget annexe « Pépinière d'Entreprises » 2023 , dont l'equilibre financier est présenté comme suit, le vote

étant effectué par chapitre pour la section de fonctionnement et par opération pour la section d'investissement :

[!épenses Recettes

section de
fonctbnnement

Exercice 2023 26 044 671,72 € 24 714 707,OO €

Rêultat 2022 reporté 3 429 964,72 €

Subvention s(ceptionnelle du 8P

Mrement à la section d'investis sement lÇfq?3 1 500 000,00 €

Total 27 544 671,72 € 27 544 671,72 €

Section

d'inveitissement

Exercice 2023 8 093 380,12 € 7 830 457,95 €

RAR 1 971 680,00 € 734 602,77 €

1068 €

Rê ultat 2022 reporté € €

Virement de la section de fonctionnement C/021 1 500 000,00 €

Total 10 065 060,12 € 10 065 060,12 €

Résultats du vote VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

VOTANTS : 82 ABSTENTIONS : 0

Budget « Principal »
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Bud8et annelle « Assainissement Collectif »

S€ction d'investissement

Exercice 2023 9 389 556,53 € 5 520 808,00 €

RAR 4 449 722,42 € 4 398 113,20 €
1068 €

Rêultat 2022 reporté € 3 919 758,15 €
virement de la section de fonctionnement C/021 €

Total 13 838 679.3s € 13 838 6793s €

Dépenses Recettes

Section de fonctionnement

Exercice 2023 7 621 015,89 € 6 755 779,OO €.

R{b ultat 2022 reporté € 665 236,89 €

Subvention s(cepü onnelle du BP 200 000,00 €

virement à la section d'investiss ement C/023 €

Total 7 621 015,89 € 7 62tOt5B9 €

Résultats du vote POUR :81

Budget annexe « Assainissement non Collectif »

[Épenses Recettes

Section de fonctionnement

Exercice 2023 73 871,63 € 67 000,00 €
Rêultat 2022 reporté € 6 877,63 €

Subvention exceptionnelle du BP € €

Virement à la section d'investis s emeflt C/023 €
Total 73 871,53 € 73 A71§? €

Exercice 2023 10 055,66 € 4 500,00 €
RAR 1000,00 € 6 555,66 €
1068 €
Rêultat 2022 reporté € €

Section d'investisseme nt

Virement de la section de fonctionnement C/021 €

Total 11 055,56 € 11 055,66 €
I

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

Dépe nses Recettes

5êdion de fonctionnement

Exercice 2023 838 986,33 € 720 000,00 €
Rêultat 2022 reporté € 1 618 986,33 €
Subvention exceptionnelle du gP €

Virement à la section d'inves tiss ement C/023 1 500 000,00 €
Total 2 338 98533 € 2 338 98633 €

S€ction d'investissement

Exercice 2023 3 840 L75,37 € 2 412 775,37 €.

RAR 72 000,00 € €

1068

Resultat 2022 reporté € €
Virement de Ia section de fonctionnement C/021 1 500 000,00 €
Total 3 9t217537 e 3 91217s37 e

VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE:0 ABSTENTIONS:0Résultats du vote

VOTANTS : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 1

Budret annexe « Bâtiments »

j



[ré penses Recettes

5ec'tion de fondionnement

Exercice 2023 t 649 789,73 € L 619 789,73 €
Rés u lta t 2022 reporté € 430 053,24 €
Subvention exceptionnelle du BP € €

Virement à la section d'investi ss ement C/023 400 053,24 €
Total 2 049 442,97 € 2 O49 84257 €

S€ction d'investissement

Exercice 2023 r 469 7A9,73 € 2 458 685,69 €

RAR € €

1068 €

Rêultat 2022 reporté 1388 949,20 € €

Virement de ia section de fonctionnement C/021 400 053,24 €

Total 2 858 738,93 € 2 858 738,93 €

Résultats du vote : VOTANTS : 82 ABSTENTIONS : 0

Budret annexe « ZAC des Terrasse s»
Dépenses Recettes

Section de fionctionnement

Exercice 2023 270 000,00 € 270 000,00 €

€ €

Subvenü on exceptionnelle du BP

virement à la sec6 on d'invest ssement C/023

Total 270 000p0 € 270 000,00 €

Sêction d'investissement

Exercice 2023 4 008 631,00 €

€ €

270 000,00 €

Résultat 2022 reporté 300 000,00 € €

M rement de la section de fonctionnement C/021

Total 4 578 631,00 € 4 578 531,00 €

VOTANTS : 82 POUR:82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Section d'investissem€ nt

Exercice 2023 749 aO9,42 € 60 000,00 €

RAR 12 000,00 € €

10 58 €

Résultat 2022 reporté € €

Virement de la section de fonctionnement C/021 101 809,42 €

Total 161 809/42 € 161 80912 €

Dépenses Recettes

Section de fonctionnement

Exercice 2023 1 181 225,14 € 1 035 000,00 €

Résultat 2022 reporté r 965,44 € €

Subvention excepü onnelle du BP 2s0 000,00 €

Virement à la section d'invesüssement C/023 101 809,42 €

Total 1 285 000p0 € 1 285 000,00 €

VOTANTS : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

t7 lI

BudEet ânnexe « Zones d'Activités »

POUR : 82 CONTRE : 0

Rés u ltâ t 2022 reporté

€

€

4 578 631,00 €

RAR

1068 €

€

Résultats du vote :

Bud8et annexe { Transport »

Résultats du vote : POUR:82



BudPet annexe « Tourisme ,,

Section d'investissement

Exercice 2023 462 800,00 € 462 800,00 €
RAR 255 000,00 € 318 200,00 €
1068 I870,26 €

Rés u lta t 2022 reporté 72 070,26 € €
Virement de lâ s ection de fonctionnement C/021 €
Totel 789 87026 € 789 87026 €

Dépenses Recettes

Section de fonctionnement

Exercice 2023 1 151 567,81 € 93 500,00 €

Rêultat 2022 reporté € 188 067,81 €

Subvenüon o(ceptionnelle du BP 870 000,00 €

Mrement à la section d'investiss ement C/023 €

Total I 151 567,81 € 1 151 567,81 €

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS;0

[Épenses Recettes

Sedion de fonctionnement

Exercice 2023 1 956 530,17 € 1 753 688,37 €
Rés u lta t 2022 reporté € 289 377 ,87 €
Subvention exceptionnelle du BP €
Virement à la secüon d'inves tiss ement C/023 86 536,07 €
Total 2 043 06524 € 2 043 06624 €

Section d'investissement

Exercice 2023 572967,74 € 446 425,7 L €
RAR € 110 000,00 €
1068 27 t82,O6 €
Résultat 2022 reporté 137 182,06 € €
M rement de la section de fonctionnement C/021 86 536,07 €
Total 7to 143u4 €. 7to 143F4 €

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

BudEet annexe « PéDinière d'Entreprises »

Section d'investissement

Exercice 2023 87 252,36 € 92 000,00 €

RAR 10 500,00 € €

1068 L2 766,L7 €
Rê ultat 2022 reporté 7 013,81 €
Virement de la section de fonctionnement C/021 €
Total LO4 765,t7 C LO4 766,17 €

Dépenses Recettes

Exercice 2023 392 225,OO € 332 225,OO €

Rêultat 2022 reporté € €

Subvention e(ceptionnelle du BP 60 000,00 €
Section de fonctionnement

Virement à la section d'investis s ement C/023 €

Total 392 225,OO € 392 225,OO €.

-
-

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR:82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0
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2O23-3I SUBVENTION 2023 A TAMICALE DU PERSONNEL MUNICIPAT DE SARREBOURG
Le Président rappelle que par déliæration n'2018-28 du 2210212018,1a CCSMS a adopté un nouveau rèBlement relatif
aux subventions aux essociations. Dans ce cadre, la Communauté de Communes Sârrebourg Moselle-Sud a été

sollicitée par l'Amicale du Personnel Municipal de SARREBOURG (APMS) pour le versement de la subvention au titre
de l'année 2023.

Pour l'amicale le calcul du montant de la subvention s'effectue sur la base de 0,295 % de la mâsse salariale brute
(comptes &41rm() du compte administrâtif N-1.

Montant de la subvention :Total articles 641et 521 du compte âdministralif 2022 = 2678856,40€x0,295%=7 9O2,61ê

conformément au règlement et sur avis favorable de la Commission Finances du 2Llo3l2o23,le conseil Communautaire,

après en avdr délitÉré décide :

- D ATTRIBUER une subvention de 7 903,00 € à l'Amicale du Personnel Municipal de SARREBOURG au titre de

l'année 2023 ;
- D'AUTORISER le versement de la subvention à l'Amicale en une seule fois et sansjustificatif de dépenses;

- D'AUTORISER le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l'exécution de la présente

délibération.

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

Monsieur Michel SCHIBY

Une liste de demândes de subventions a été examinée par la Commission Tourisme le 17 mars dernier et ie vous présente

au vote les demandes suivantes :

lntervenant:
Pourquoi lâ suhrention pour le Handball est montée à 80 000,00 € ?
Monsieur Roland l(lIlN :

Le club de hand a maintenant 3 équipes en national, nous finançons les clubs qui

en national. Sa situation est plus difficile cette année car il y a moins de recettes cette année. gest le club quijoue en

deuxième plus haut niveau en trance èt en Moselle. ll est donc bien placé aujourd'hui et ioue par exemple contre

Bordeau)ç Cherbourg Caên, Villeurbanne... dans ces villes les budgets sont plus faciles à obtenir, notamment du côté des

sponsors, des mécènes. Sur un territoire comme le nôtre Cest très difficile. Le ticket d'entrée est imposé par la

Fédérations soit 970 OOO,OO € de mémoire. 5i vous n'avez pas ce budget vous ne pouvez pas le faire. Vous restez hors-
jeu. lls ont été sanctionnés, Cétâit dans la presse, car ils ne suivent pas niveau trésorerie donc la commune de

SARREBOURG a été solllcitée ainsi que des entreprises. Pour nous Cest essentiel parce que le marketing territorial peut

attirer et faire connaître notre territoire par le carâctère sportif notamment dans le sport de haut niveau. Le sport adresse

des valeurs essentielles qui sont au cceur des enjeux de notre société auiourd'hui et qui remet un peu de sens et de

l'humanité au cæur de ces projets. Cette année est une année un peu spécifique car nous sommes Terre de Jeut on

essaye de pousser le sport dans nos territoires. Le club a licencié une personne pour réduire de 100 000,00 € leur budget

mais cela reste très dur. Pour autant lâ salle ne peut contenir plus de 1 00O spectateurs à châque match et ils ont 30 æ0
téléspectateurs tant sur Facebook que sur Moselle TV.

lntewenant :

Et ils n'ont pas les mêmes sponsors ?

Monsieur Roland KIIIN :

Le plus gros sponsor verse 15 000,æ € et ils vont en perdre un l'an prochain. lls ont tenté de faire venir l'humouriste
Bigard mais il y a eu le Covid et ensuite ils ont dû annuler par manque de chapiteâu mais néanmoins ils ont payé

10 000,d) € de contrat.
Monsieur Fablen Dl FILIPPO :

Si on regarde la structure du budget par rapport à d'autres grandes villes et métropolet Cest que le poids des sponsors

privé est beaucoup plus important que dans les grandes métropoles comme Nice, Bordeaux où effectivement vous partez

sur une base de départ de 3OO voire 500 000,00 € de la métropole et un poids des partenariats privés qui derrière est

souvent bien moindre. lls se battent quand même beaucoup pour aller chercher de l'argent dans le privé.

Monsieur Rolând xlElr{ :

Dijon Cest 650 OOO,00 €, nous on parle de 80 OOO,OO €, donc on souhaite que ce club perdure et continue à faire rêver des

spectateurs et des téléspectateurs et surtout ils ont une école de jeunes qui est formidable où ils sont accueillis à partir de

4 ans.

1el
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Monsiêur Alain STAUB :

Personnellement ie n'y vois pas d'inconvénients. Mais il serait bon de ne pas oublier les autres petits clubs des environs
qui jouent aussi à des niveaux régionaux voir national, qui ont déià joué à ce niveau-là, qui ont besoin d'un véhicule ou qui

ont besoin de le changer et qu'une subvention non négligeable serait bien aussi pour eux.

Monsieur Roland l(Ull{ :

On l'a déjà fait. ll suffit de demander pour que l'on analyse leurs demandes
Monsieur Àain STAUB :

Je prends pour exemple le club de volley de Gondrexange avec 500 habitats et 102 licenciés et arrec une seaion baby
volley.
Monsieur Roland l(LElttl :

On a énormément de clubs. On a décidé d'aider au niveau national mâis pour les équipements spécifiques ponctuels,

etc... là on a pâyé un véhicule pour le club de canoé Kayac.

202?-?2 SUBVENTION AUX ASSOCIATTONS - MARS 2023
Le Président rappelle que par délibération n'201&28 du 2210212078, la communauté de Communes a aôpté un nouveau règlernent

relâtif aux subventions âux associations. Le Président rappelle également que ce même règlement a été modifié par

délibération n'2022-84 du 30lû612022. Dans ce cadre, la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle-Sud â été sollicitée

par de nombreuses associations pour un soutien à l'organisation d'actjvités ou de manifestations.

Rappel des modalités de versement de subventions :

Le versement sera effectué en une seule fois pour les montants inférieurs à 5 000,00 € dès réception du bilan

moral et financier de l'opération.

Pour les montants compris entre 5 000,00 € et 23 000,00 € la délibération stipulera les modalités de versement

et notamment un versement de 50 % sur présentation d'un justificatif de dépenses d'au moins 1000,00 € et lê

solde de la subvention sur présentation du bilan moral et financier de l'action que les services de lâ CcsMS

seront chargés de valider.

Pour les montants de subventions supérieurs à 23 000,00 € ; une convention entre la CCSMS et le tÉnéllciaire

sera obligatoirement établie et signée des deux panies. celle.ci prévoira spécifiquement les modalités de

versement, les iustificatifs à prévoir et toutes autres modalités spécifiques au projet.

Dans tous les cat toute demande de versement doit être accompagnée d'un bilan financier complet, incluant

l'ensemble des jusüficatifs de dépenses certifié par le commissaire aux comptes ou le vérificateur aux comptes.

Dans l'éventualité oir le bilan financier de la manifestation serait inférieur au montant prévisionnel, la CcsMS se

garde le droit de procéder à un calcul au prorata pour le solde.

La validité de la décision doctroi d'une subvention est valable un an à compter de la date de sa notification evou
6 mois âprès la réalisation de l'action, à l'expiration de l'un de ces délais, et si aucun démarrage de l'opération

n'était constaté sans motif recevable, l'association perd le bénéfice de l'aide annoncée. La CCSMS signifiera cette

caducité par courrier simple. Lê versement sera effectué par virement sur le compte bancaire de l'association.

Conformément au règlement et sur proposition de la commission d'examen réunie le 1710112023, le Conseil

Communautaire, après en avoir délibéré décide :

- D'ATTRIEUER les subventions aux associations telles que définies dans le tableau ci-après et de procéder à leur

versement selon les modalités respectives à chaque subvention, sous réserve de la transmission du bilan financier et

des liquidités globales de l'association :

- D'AUTORISER Le Président à signer les conventions d'attributions mises en place selon le règlement d'attribution ;
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PATRIMOINE

2023.33 CESSION D'UN TERRAIN DU I.OTISSEMENT ARTISAR A LA COMMUNE DE SARREBOURG

Vu la délibération n"2020-175 du lT lLZl2O2o aûafila cession de terrains à la commune de SARREBOURG,

Vu la délibération n"2O2O-L6 d! 2210112020 actant les tarifs de cession des terrains des Zones d'Activités.

Les pârcelles n'0320 et 0321 Section 08 (parcelle n'306 âvant arpentaBe) du lotissement Artisar ont été cédées à la

commune de SARREBoURG dans le cadre du projet de construction d'une chaufferie biomasse.

La commune de SARREBOURG souhaite également acquérir la bande de terrain se situant juste à l'arrière de leur
propriété à savoir la parcelle n'0310 section 08 du ban communal de BUHL LORRAINE et d'une surface de 1,87 are.

Après en âvoir délibéré, le Conseil Communautaire décide

- D'APPROUVER la cession de la parcelle n" 0310 section 08 située sur le ban communal de BUHL LORRAINE d'une
contenance de 1,87 are en faveur de la commune de SARREBOURG ou de toute autre société que celle-ci se réserve le

droit de substituer pour la réalisation de cette opération ;
- D'APPROUVER que selon la localisation de la parcelle, le prix de cession soit de 5 448,16 € dont 773,16 € de TvA sur
marge et que I'ensemble des taxes et frais inhérents à cette transaction soient à la charge de I'acheteur ;
-D'APPROUVER que la cession se fasse sous forme d'acte administrâtif, le Maire de SARREBOURG agissant comme
officier public,
- DE DONNER POUVOIR au Président pour signer tous les documents nécessaires à la mise en ceuvre de cette vente.

Résultats du vote VOTANTS : 82 POUR:82 CONTRE : 0 ABSTENïIONS : 0

2023-34 M]SE EN CONFORMITE DU SYSTEME D'ASSAINISSEMENT DE IÂ COMMUNE DE

BARCHAIN - ECHANGE DE TERRAINS lmnoe: u oe uaERAno 2022-es)

Dans le cadre du projet de mise en conformité de la commune de BARCHAIN, réalisé par le bureau d'études BEREST, la

CcsMS se doit d'acquérir la parcelle destinée à accueillir le système de traitement des eaux usées.

ll a éte décidé d'échanger les parcelles suivantes :

. Parælles appartenant à la CcsMS :

o Ban communal de GONDRE)GNGE, parcelle n" 88 section 49 d'une superficie de 40 a 98 ca,

o Ban communal de GONDRE)GNGE, parcelle n" 89 section 49 d'une superficiè de 17 a 26 ca,
. Parcelle appartenânt aux héritiers de Mon§eur Guy TETARD :

o Ban communal de HEMING, parcelle n'178 section 6 d'une superficie de 47 a 65 ca.

Les héritiers de Monsieur Guy TETARD, à savoir Madame Sandrine TETARD, Messieurs Frédéric et Ludovic TETARD ont
donné leur accord écrit pour effectuer cet échange.
La valeur de chaque lot s'élevant à 2 500,00 €, le présent échange est réalisé sans soulte.

Lâ CcsMS prendrâ en charge les frais de notaire. Une indemnisation d'éviction pour l'exploitant est proposé€ à 3400 €
l'are, soit 1 620,44 €

VOTANTS : 82 CONTRE : 0 ABSTENïIONS : 0Résultats du vote :

Le prix proposé est de 25,00 € du m' soit un prix de cession de 4 675,m € HT. La vente sera soumise à une TvA sur marge

d'un montant de 773,16 € à la charge de l'acquéreur soit un total de 5 448,16 €. favis du Service des Domaines a été
sollicité le 20103/2023.

Le Conseil Communâutaire, après en avoir délibéré est appelé à ;

. autoriser le Président à échanger les terrains nécessaires à la réalisation de l'ouvrage de traitement des eaux
usées,

. autoriser le Président à mener les démarches nécessaires pour cet échange,

. autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à cet échange.

POUR : 82
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RESSOURCES HUMAINES

2023-?5 MODIFICATION DU TABTEAU DES EFFECTIFS - CREATION DE POSTE: AGENT

D,EXPLOITATION DES OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT - SUPPRESSIONS DE POSTES -
MARS 2023

Conformément à l'article 34 de la loi du 26l1fl794,les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par

l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.

ll appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services

même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de

suppression d'emploi, la décision est soumise à l'avis préalable du Comité Technique

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des effectift pour les suppressions de postes liés à des avancements

de grade eÿou promotion antérieurs ou à venir, des départs au sein des effectifs dont l'emploi n'a pas été remplacé;

Considérant la nécessité de créer des postes pour permettre la nomination d'agents sur des nouveaux grades

correspondants à leurs fonctions ;

Considérant la nécessité de créer un poste d'agent d'exploitation des ouvrages au service assainissement pour faire face à

l'augmentation des charges de gestion des ouvrages toujours plus nombreux sur le territoire ;

Considérant l'avis du Comité Social Tertitoiial du 09lO3l2O23 t

Considérant le tableau des effectifs adopté par le Conseil du 7OllLl2O22;

Le Président propose :

1) De créer un emploi permanent d'agent d'exploitation des ouvrages à temps complet au service assainissement

sur un grade de catégorie C relevânt du cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux à compter du

OUO4|2O23. Si l'emploi ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions peuvent être e)Grcées par un

agent contrâctuel dont les fonctions relèveront de la catégorie C sur un grade appartenant au cadre d'emploi des

adjoints techniques, dans les conditions fixées par l'article 3-2 le la loi n"84-53 du 26 ianvier 1984. Sa

rémunération sera calculée sur la base de la grille indiciaire afférente à ce grade'

2) La suppression d'un poste d'âdjoint administratif principal de 2è'" classe à temps complet au 3010612023 etla
créâtion d'un poste d'adjoint administrdtif principal de 1è'classe à temps complet au 01/022023 ;

3) La suppression de deux postes d'agent de maîtrise à temps complet à compter du 30|06/2023 et Ia création

d'un poste d'agent de maitrise principal à temps complet au OL|OIl2O23 ;

4) La suppression d,un poste d'adjoint technique principal de 2è'" clâsse à temps complet au 30/06/2023

5) La suppression d'un poste de technicien principal 1è'classe à temps complet au 30/06/2023 ;
6) La suppression d'un poste de rédacteur à temps complet au 3OlO5l2O23 ;

7) La suppression d'un poste d'attaché territorial à temps complet au 3010612023-

Après avoir délibéré, le Conseil Communautaire, décide :

. D'âutoriser la création d'un emploi de calégorie C dans la filière technique pour exercer les missions

d'agent d'exploitation des ouvrages à comqtel du OLI@12023 ;

o De modifier le tableau des effectifs selon les propositions ci{essus Uoint en annexe) ;

. De dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois

sont inscrits au budget 2023 chapitre 012.

Résultats du vote VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O
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2023.36 PARTICIPATION AU FINANCÊMENT DE tA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE DES

AGENTS: RISQUE SANTE ET PREVOYANCE

Le Président, rappelle au Conseil que le décret du OSltllzOLL qui donne la possibilité aux employeurs publics de
participer financièrement à la couverture santé et/ou prévoyance de leurs agents dans le cadre d'une politique sociale,

L'ordonnance n"2o2l-175 du 7710212027 relative à la protection sociale complémentaire dâns la fonction publique
redéfinit les principes généraux applicables à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique et renforce
l'implication des employeurs publics en imposant une pârticipation financière oblitatoire. Prise en application de la loi
n"2019-828 du 6/08/2019, cette ordonnance entrera en vigueur progressivement à partir du 0V01l2022 et s'appliquera à

l'ensemble des employeurs publics au plus tard en 2026.

Pour la CGMS, la participation au risque santé â été harmonisée lors d'une délibération du 1610512079 et celle du risque
prévoyance par délib&ation du 121LL12020, après débat et consultation du Comité Technique.

Par ailleurs, une nouvelle réflexion et un débat au sein du Comité technique en septembre 2022 a confirmé le maintien
du choix de la labellisation pour le risque sânté des agents et non l'adhésion à un contrat collectif proposé par le CDG57.

Pour rappel, la CCSMS propose actuellement un financement à ses agents pour le risque santé par l'intermédiaire de la
lâbellisation à hauteur de 15,00 € brut par agent + 400 € par personne supplémentaire au contrat par mois En 2022, M
agents ont bénéficié de l'aide.

La CCSMS propose un contrat collectif pour le risque prévoyance (garantie maintien de salaire) par l'intermédiaire de
COLLECIEAM avec une participation de 18,00 € brut par mois, proposant 3 niveaux de couverture avec un pourcentage
de cotisâtion sur le salaire (TBl + Rl). Eî 2022, 47 a$ents ont bénéficié du dispositif.

Face à l'augmentation de la participation salariale au contrat prévoyance (+18 % en 2023) et l'augmentation générale des
cotisâtions mutuelles des agents, le Président, après concertation avec les membres du Comité Social Territorial, propose
d'augmenter les montants de la participation employeur actuellement versés. Le coût estimatif pour la collectivité est de
l'ordre 10 000,00 € par an (charges comprises).

tE PRESIDENT PROPOSE A T'ASSEMBTEE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code des Æsurances;
VU la loi n'84-53 du 26/OtlL984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

notamment l'article 26 ;
VU le décret n'2O77-1474 du 8l77l2OLL relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics au financement de la protection sociâle complémentaire de leurs agents ;
Vu la Circulaire n'RDF812207899C du 25lo5l2ol2 relative aux participations des collectivités territoriales et de leurs

établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents;
Vu l'ordonnance n"2021-775 du 17/O212O21 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique
Considérant l'avis favorable du Comité Social Territorial du 09/03/2023 :* de fixer pour le risque prévoyance la participation financière brute mensuelle par agent à : 23,00 €.* de fixer pour le risque santé la participâtion financière brute mensuelle par agent à : 25,00 € euros + 4OO € par

personne supplémentaire au contrat (conjoint ou enfants)-

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide :

1 / de fixer pour le risoue orévovance la participation financière brute mensuelle par agent à : 23,«, € à compter
du O7lMl2O23, dans la limite de la cotisâtion réellement versée par l,agent ;

2 / de fixer pour le risque santé lâ pârticipation financière brute mensuelle par agent à : 2tOO € + 4m € par
personne supplémentaire au contrat (conjoint ou enfants) à compter du OUO4|2O23.

POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0
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Résultats du vote : VOTANTS : 82

)



2023.37 RECRUTEMENT DE JEUNES EN SERVICE CIVIQUE

Le service civique est un dispositif instauré par la loi n"201G241 du 10/03/2010 dont le décret n"2010-485 du 12/05/2010

vient encadrer les dispositions. lls'inscrit dans le Code du Service National.

Les collectivités territoriales et les établissements publics affiliés peuvent mettre en place l'engagement de service civique
et ce, pour l'accomplissement d'une mission d'intérêt général dans un des neuf domaines d'interventions reconnus
prioritaires pour la nation i solidotité, sonté, éducotion pout tou, culturc et loisitt spod, envimnnemenL mémoire et
citoyenneté, développement internotionol et action humonitoire, inteNention d'urgence.

Les missions de service civique doivent permettre d'expérimenter ou de développer de nouveaux projets au service

de la population, de démultiplier l'impact d'actions existantes en touchant davântage de bénéficiaires, ou de renforcer la

qualité du service dé.jà rendu par les agents à la population.
À ce titre, le volontaire ne peut être indispensable au fonctionnement courant de l'organisme et ne doit pas exercer de

tâches administratives et logistiques liées aux activités quotidiennes de l'organisme (secrétariat, standârd, gestion des

ressources humaines...).

Quatre conditions doivent être remplies par l'organisme d'accueil pour recourir au service civique :

. Les volontaires doivent être engagés sur des missions utiles à la société, permettant de répondre aux besoins

de la population et des territoires ;

. Les volontaires doivent intervenir en complément de l'action des agents publics et ne doit pas s'y

substituer;
. Les missions proposées dâns le cadre du service civique s'adressent à tous les jeunes de 15 à 25 ans et ne

peuvent pas exclure les ieunes n'ayant pas de diplômes ou de qualification. Des prérequis en termes de
compétences particulières, d'expérience professionnelle ou bénévolat préalables ne peuvent être exigés aux

volontaires. Le savoir-être et la motivation doiwnt prévaloir ;
. Le service civique doit permettre aux volontaires de vivre une expérience de mixité sociale, dans un

environnement différent de celui où ils évoluent habituellement.

Un agrément est délivré pour 2 ans à I'organisme d'accueil, sous réserve de l'accord préalable de l'Agence du Service

Civique, instance nationale. Les collectivités territoriales et les établissements publics affiliés agréés par I'Agence de

Service Civique ont la possibilité de mettre à disposition leurs volontaires auprès d'autres personnes morales tierces non-

agréées remplissant les conditions de l'agrément.

Considérant que la Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle sud peut mettre en place I'engatement de service

ciüque,
Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour la CCSMS que pour lesjeunes de 16 à 25 ans ;

Dâns ce cadre et au regard de ses compétences, de l'esprit du service ciüque, l'aÿément pourrait être demandé viâ

l'intermédiâtion de l'association Ligue de l'Enseignement - FOL 57, dont le coût annuel d'affiliation s'élève pour 2023 à

790,00 € pour :

' l'aide à la définition des missions et qui répondent aux besoins;
* l'accompagnement de la CCSMS dans la sélection et le recrutement de volontaires ;
* la prise en charge du suivi administratif, financier ainsi que la couverture assurance de la mission, dans le cadre

d'une convention de pârtenariat ;
* l'organisation de la formation civique et citoÿenne qui doit être proposée à tous les volontâires et
accompagnement des volontâires et tuteurs de la CCSMS dans le projet ;

pour un volume maximum de 2 missions de ctvt ue dans le domaine suivant : solidarité et environnement
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Le contrat de service civique n'est pas un contrat de travail. ll doit être signé avant le démarrage de la mission, selon les

conditions et modalités suivantes :

. Le temps de travail représente au moins 24 heures hebdomadaires;

. ll donne lieu à une indemnité (soit 541,17 € brut pour 2023) versée directement par I'Etat au volontaire, ainsi qu'à

la prise en charæ des coûts afférents à la protection sociale par l'Etat L'or8ânisme d'accueil verse au jeune une

indemnité complémentaire pour les frais d'alimentation et de transport (soit environ 111,45 € net pour 2023)

en nature, par virement bancaire ou en numéraire.
. Un tuteur doit être désigné au sein de l'organisme d'accueil. ll sera chargé de préparer et d'accompagner le

volontaire dans la réalisation de ses missions ;

. Une formâtion civique et citoyenne doit être dispensée par l'organisme d'accueil, comprenant de manière

obligatoire une formation aux premiers secours.

t_ÿ



Le Conseil Communautaire, après en âvoir délibéré :

'DECIDE de mettre en place le dispositif du service civique au sein de la CCSMS pour un volume maximum de
2 missions de service civique dans le domaine suivant: solidarité et environnement à compter d'avril 2023, pour un

temps de travail minimal de 24 heures hebdomadaires ;
*AUTORISE le Président à conventionner avec l'association Ligue de l'Enseignement-FoLs7 pour utiliser le
service lntermédiâtion et à signer les contrats dengagement de service ciüque ;
*AUTORISE le Président à inscrire au budget les crédits correspondants.

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : O ABSTENTIONS : 0
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FAMILTE - PETITE ENFANCE

2023-t8 RETAIS PETITE ENFANCE - LIEU D,ACCUEII ENFANTS-PARENTS - NOUVEAUX LOCAUX.

DEMANDE DE SUBVENTION FEDER

Depuis le 01/01/2018, la CCSMS a repris la compétence Relais Assistants Maternels (RAM) devenu depuis le Relais Petite
Enfance (RPE). De longue date, la CAF a souligné l'inadaptation des locaux actuels: accessibilité, espace poussette,

bureaux et local d'activités.

Ses missions principales sont de contribuer au développement de l'enfant et de lâ relation parenvenfan! d'assurer un

rôle de soutien de la fonction parentale, de rompre l'isolement, de créer du lien social entre les familles et de favoriser la

participâtion active des familles âu sein du lieu.

Une réflexion sur un projet de nouveaux locaux pour le RPE a été menée afin de rendre les locaux conformes et plus

attractifs tout en optimisant âvec la mutualisation des espaces pour la mise en place du LAEP.

Dans le cadre de la reconversion du quartier Gérôme, plusieurs projets de construction sont lancés. Un plateau de l'un

de ces immeubles est prévu pour accueillir le proiet RPE/LAEP dans des locaux adaptés sur 320 m2 environ. Dans ce

projet, certains espaces seront spécifiques au RPE et d'autres au LAEP tandis qu'une partie sera mutualisée. La CCSMS

âvec la signature de la Convention Territoriale Globale (CfG) s'est enga8ée à soutenir la parentalité sur le territoire en

créant des équipements propices au soutien parental.

Le coût global de l'opération est estimé à 740 000,00 € HT (achat du plateau nu compris). Le coût d'aménagement

des locaux est estimé à 193 32O,OO € HT (travaux et maîtrise d'æuvre). L'achat des locaux sera effectué au terme de la

construction de I'immeuble. L'aménagement des locaux démarrera dès cette acquisition. La CAF intervient sur

l'acquisition du plateau au titre du RPE d'une part et du LAEP d'autre part. L'aménagement intérieur sera réalisé

par la CcsMS avec un financement de la DETR.

Le plan definancement prévisionnel du projet est le suivant :

CAF volet RPE (80 %)
CAF Volet LAEP (50 %)
Etat (DETR)

Fonds Européens

ccsMs

1ô0 000,00 €
84 232.00 €
59 431,00 €

288 337,00 €

148 000.00 €

740 000,00 €

acquis

en cours

acquis

en cours

Après délibérâtion, le Conseil Communâutâire décide :

- D,APPROUVER l'acquisition d'un plateau nu dans un nouvel immeuble sis âu quartier Gérôme et son

âménagement pour accueillir le service du RPE et du LAPE ;

- DE SOLLTmR une subvention auprès du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) qui intervient

dans le cadre de la politique de cohésion économique, sociale et territoriale au titre du projet RPE/LAEP selon

le plan de financement ci-dessus ;
- D,AUTORISER le Président à signer tous les dOCuments néCessaires à cette demande et son obtention.

VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O
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Par ailleurs, dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (CIG), l'absence d'un Lieu d'Accueil Enfants Parents sur le

territoire (LAEP) a été mis en évidence. Le LAEP est un espace convivial qui accueille de manière anonyme des enfants de

O à 6 ans accompagnés de leurs parents ou d'un adulte réfèrent. Cette structure constitue un espace de socialisation pour

les enfants et un lieu d'échange pour les parents.

Résultats du vote :

22%
11%
8%

39%
20%

100 %



GEMAPI

2O2I-39 GEMAPI - VERSEMENT INDEMNITES DE PERTES DE RECOLTES

Le Président rappelle que dans le cadre des travaux de renaturation du cours d'eau « Eichmatt » sur le ban communal de

REDING, la CcsMS a utilisé les parcelles d'un agriculteur pour le stockage de rémanents, empêchant ainsi l'exploitant

d'exercer son activité. En contrepartie, celui-ci est en droit de percevoir des indemnités de pertes de récoltes établis

conformément au barème de la Chambre d'Agriculture de Moselle. Les indemnités à verser sont définis comme suit :

Propriétaire Références cadastrales surface indemnités

WACHT Jean-Oaude

59b rue du Moulin
BROUVILLIR

Sedion 9

Parcelle 417 et 418 à REDING 40 ares - Prairie permanente 1 106,40 €

TOTAL 1 106,/10 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

. D'accepter de verser les indemnités ci-dessus pour un montant total de 1 106,40 € ;
o De charger le Président d'effectuer toutes les démarches en ce sens.

Résultats du vote : POUR : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0
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VOTANTS : 82



ASSAINISSEMENT

202?4 REATISATION DE CURAGE DE RESEAUX ET D,OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT - RETANCE

APRES DECTARATTON SANS SUITE - ATTRIBUTION ACCORD-CADRE A BONS DE

COMMANDE MUtTt ATTRIBUTAIRES

Le Service Exploitation de l'assainissement collectif réalise régulièrement des travaux de curage sur les réseaux ainsi que

sur les ouvrages d'assainissement. La CCSMS a lancé une consultation pour la réalisation de ces travaux.

La procédure de passation est la procédure formalisée de l'appel d'offres ouvert, en application des articles R 2f24-L,
R2L24-2, R2L6L-2 à 2161-5 du Code de la Commande Publique.

Cet accord-cadre sera exécuté au fur et à mesure de l'émission des ordres de service valant bons de commande émis par

le pouvoir adjudicateur et répartis à tour de rôle entre les deux titulaires retenus. ll est susceptible de varier dans les

limites suivantes :

- Montant minimum sur 12 mois : 0,00 € HT

- Montant maximum sur 12 mois :4OO 000,00 € HT

A l'âpparition d'un besoin, le pouvoir ad.iudicateur sollicite à tour de rôle les titulaires selon l'ordre du classement des

offres retenues. Le choix du titulaire ÿeffectue donc par roulement et cette répartition « à tour de rôle » se fait sans

distinction du montant financier de chaque bon de commande. ll est à noter qu'un titulaire peut avoir un montant de

commande supérieur par rapport à l'autre titulaire. L'accord cadre a une durée d'un an soit 12 mois calendaires à

compter de la notificâtion du contrât. Le marché peut être reconduit tacitement dans la limite maximale de deux

renouvellements, de 12 mois sauf prononciâtion contraire du pouvoir adjudicateur au moins 1 mois avant la fin de la

période en cours.

La consultation des entreprises a prisfrnle 24102/2023 et l'Assistant à Maître d'ouvrage, MATEC, a présenté le rapport

d'analyse des offres le 2llO3l2O23.

Le Conseil Communautaire, au vu des résultats de l'analyse des offres et après en avoir délibéré, décide :

- De retenir les entreprises FRANKENBERG et KUGLER;

- D'autoriser le Président à signer le marché ainsi que tous les documents nécessaires pour l'attribution de cet

accord cadre.

VOTANTS : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

202341- VERSEMENT INDEMNITES DE PERTE DE RECOLTE SUITE ABATTAGEARBRES - FOUTCREY

Le président rappelle que dans le cadre des travaux de mise aux normes de l'assainissement de la commune de

FOULCREY, les dommages occasionnés doivent donner lieu au versement d'indemnités. Ainsi, la CcsMS, a procédé au

passâge de réseaux et canalisations d'assainissement sur des terrains qui ne sont pas sâ propriété impliquant ainsi

l'abattage de plusieurs arbres. Conformément à la délibération 2022-767 stipulant que « les arbres éventuellement

abâttus seront indemnisés au titre des indemnités alloués pour perte de récolte », il a été défini le montant des

indemnités dues aux propriétaires comme suit :

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

. D'accepter de verser les indemnités ci-dessus pour un montant total de 1 000,00 €

. De charger le Président d'effectuer toutes les démarches en ce sens.

VOTANTS : 82 POUR : 82 ABSTENTIONS : 0

Propriêaire Références cadastrales Nombre d'arbres abattus lndemnités

GENIN Anne-Marie

48 rue des Lilas

FOULCREY

20 Pins noirs d'Autriche 1 000,00 €

TOTAT I ü)O,00 €
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Résultats du vote : POUR : 82

CONTRE : 0

Sestion 1

Parcelle 237

Résultats du vote :



DEVETOPPEMENT ECONOMIQUE

202?42 BATA- CREATION D,UN ATELIER LAINE - DEMANDE DE FINANCEMENT

La société coopérative d'lntérêt Collectif (SCIC) MOS-Laine a initié le projet de création d'un atelier lâine sur l'ancien site
lndustriel de Bata. Les deux bâtiments concernés par ce projet sont l'ancien atelier mécanique et l'ancien stockage de
produits chimique. La CCSMS et l'EPFGE interviennent en tant que partenaires de la SCIC avec pour missions l'acquisition
et la réhabilitation/dépollution des biens immobiliers.
Conformément à la convention n'M010E011700, I'EPFGE prend en charge 80 % du montant des travaux de clôt-couvert,
de dépollution, de désamiantage. La CCSMS prend en chârge les 20% restant comme indiqué ci-dessous :

- Reste à charge pour la CCSMS

dans le cadre de la convention EPFGE : 213 500,00 € HT

La répartition des frais d'études, de raccordement, de publicité et de maitrise d'æuvre est lâ suivante :

- Coût total des études et MOE : 297 875,50 € HT

- Participation EPFGE : 142 015,00 € HT soit 48 %

- Reste à charge pour la CcsMS
dans le cadre de la convention EPFGE : 155 860,50 € HT soit 52 %

En tenant compte de l'aide apportée par l'EPFGE, le montant subventionnable est le suivant :

- Travaux pour la CcsMS : 1 051 000,00 € HT
- Etudes et MOE: + 155860,50€HT

Montant subventionnable 1 206 860,50 € HT

ll est proposé au Conseil de solliciter une subvention au Département de la Moselle âu titre du dispositif « Ambition
Moselle » mais également une subvention au titre du dispositif Fonds Vert Axe 3 Recyclage Foncier. Le plan de
financement prévisionnel est le suivant :

Travaux EPFGE :

Participation à 80 % de l'EPFGE

1 206 860,50 € HT

362 058,15 € HT soit 30 %

- Montant subventionnable :

- Département de la Moselle
(Ambition Moselle) :

- ETAT (Fonds Vert) 422  OL,LA € HT soit 35 %

Autofinancement 422 401,18 € HT soit 35 %

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- D'approuver le projet de réhabilitation de l'ancien atelier mécânique et de l'ancien stockage chimique sur le site de
Bata pour l'installation d'un atelier laine ;

- D'approuver le plân de financement tel que présenté ci-dessus ;
- D'inscrire les crédits nécessaires au budget 2023;
- De solliciter le Département de la Moselle et l'Etat pour le financement de ce projet ;
- D'autoriser le Président à signer tous documents relatifs à ces demandes de subvention.

Résultats du vote : POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

1 067 500,00 € HT

- 854 000,00 € HT

VOTANTS : 82
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

20214:, CONCEPTION DE TAMENAGEMENT D'UIiI POINT DE VUE OU BETVEDERE sUR tE TERRITOIRE DU

PARC NATURET REGIONAT DE TORRAINE. CONVENTION

Les paysages du territoire du Parc Naturel Régional de Lorraine (PNRL) sont diversifiés et offient une typologie de points

vue variée qui représente un atout essentiel à la fois pour le Parc Naturel Régional de Lorraine ainsi que pour les

intercommunalités et les communes qui y adhèrent.
Le Parc Naturel Régional de Lorraine a lancé un appel à projet en 2020 auprès des communes inscrites dans les plans de
paysages des Côtes de Meuse et des Vallées de la Moselle et du Rupt de Mâd dont les objectifs de qualité paysagère

rejoignent ceux du Parc pour accompaSner la création progressive d'un réseau de points de vue permettant de mieux

comprendre les dynamiques dâolution des paysages, de favoriser l'appropriation de leurs richesses par les acteurs

locaux ou encore de renforcer et diversifier l'offre touristique par la création de circuits, la valorisation de chemins de

randonnée.

A l'issue de cet appel à projet, six communes ont été retenues et ont bénéficié d'un accompagnement pour la conception

de l'aménagement de leur point de vue ou belvédère.
A la suite de cette phase expérimentale, le Parc Naturel Régional de Lorraine a décidé de lancer en 2022 un second appel

à projet ouvert cette fois à l'ensemble des communes de son territoire. 15 communes ont candidaté pour s'inscrire dans

cette démarche parmi lesquelles quatre sont adhérentes à la CGMS: FENEIRANGE, MOUSSEY, DESSELING et

GONDREXANGE.

Ainsi, le Parc Naturel Régional de Lorraine, maître d'ouvrage de l'opérâtion, propose d'apporter un appui aux communes

en soutenant la phase de conception des aménagements des points de vue ou belvédères présentant des

complémentarités entre eu)ç dans le cadre d'une démarche cohérente et concertée. ll propose de coordonner la

prestation d'un bureau détudes qui aura pour mission de réaliser un diagnostic, une phase esquisse et une étude

d'avant-proiet des aménagements de points de vue ou belvédère pour chacune des communes ayant répondu à l'appel à

projet 2022.

L'ob.iectif de cette prestation est de proposer des aménagements originau! atypiques, qui peuvent prendre des formes

évolutives au cours du temps et qui devront apporter une plus-value paysagère au site mais aussi au paysage dans lequel

ils s'inscrivent.

L'aménagement des points de vue/belvédères répondra non seulement aux besoins en promenades exprimés par les

hâbitants mais également à ceux des touristes, des randonneurs, des sportffs, que l'on cherchera à attirer.

Le Parc Naturel Régional de Lorraine mobilise les financements pour permettre lâ réalisation de cette opérâtion qui

bénéficie du soutien financier de la Région Grand Est (au titre du programme d'Actions du Parc), de la DREAL Grând Est,

de l'Etat (au titre de l'appel à projet Sentiers de Nature) et de la CGMS.

A ce titre, la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud s'engage à contribuer au financement de l'opération à

hauteur de 4 OOO,OO € (représentant 1 000,00 € par commune).

Afin de concrétiser le partenâriat autour de ce projet pour la conception de l'aménagement d'un point de vue ou

belvédère, une convention tripartite en annexe de la présente délibération sera siSnée par l'ensemble des partenaires :le
pNRL, la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud et les 4 communes concernées par le projet (FENETRANGE,

MOUSSEY, DESSELING et GONDREXANGE).

Cette convention engage la Communauté de Communes et les communes concernées à assister aux différentes étapes de

l'étude, à communiquer sur le pro.iet auprès de la population, à rechercher les moyens pour mettre en æuvre les

propositions d'aménagement retenues. Les sites et parcours identifiés par commune qui bénéficieront de l'étude se

trouve éEalement en annexe de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide

- D'APPROWER les termes de la convention ;

- O'AUTORISER Le Président à signer la convention.

VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : ORésultats du vote :
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202344 RESEAUX DE CHALEUR SUR [A ZONE D,ACTIVITES DES TERRASSES DE I.A SARRE - SERVITUDES DE

PASSAGE - COMMUNE DE SARREBOURG

Le Président rappelle à l'assemblée que des actes de servitudes doivent être signés dans le cadre du passage du réseau de

chaleur urbain

- Avec la scl Les Terrasses de la Sarre pour la constitution d'une servitude relative à l'installaüon dun réseau de

chaleur souterrain sur la parcelle cadastrée section 20 numéro 369 sur le ban communal de SARREBOURG (voir

plan joint à la présente délibération)

- Avec la commune de Sarrebourg pour la constitution d'une servitude relative à l'installation d'un réseau de chaleur

souterrain sur les parcelles cadastrées sèction 25 numéro 0040/q)42lM4lWSlæ66 sur le ban communal de

SARREBOURG (voir plan joint à la présente délibération).

- Avec les services de l'Etat compétents pour lâ consütution d'une servitude relative à l'installation dun réseau de
chaleur souterrain sur les parcelles cadastrées section 20 numéro 0367 sur le ban communal de SARREBOURG (voir
plan joint à la présente délitÉration).

Afin de régulariser la situation et conformément aux conventions sous seing privé du 221].,2022, le Conseil
Communâutaire décide d'autoriser le Président à signer l'acte authentique de constitution de servitude sur ces parcelles.

Après déliberation, le Conseil Communautaire décide :

. D'APPROUVER les servitudes de passage âu profit de la SCI les Terrasses de la Sarre, de la commune de
Sarrebourg et de l'Etat.

. D'APPROUVER que la constitution des servitudes se fasse sous forme d'acte administratif, le président de la
CCSMS a8issant comme officier public ;

. YAUTORISER Le Président et la première vice-présidente à signer les do€uments nécessaires à la mise en æuvre
de ces servitudes.

Résultats du vote : VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE : 0

202345 FOURNITURE ET ACHEMINEMENT D'ÉIECTRICITÉ ET PRESTATIO]TS ASSOOÉEs . TERRITOIRE DE

I.A MOSEIIE . GROUPEMENT DE COMMANDES

Le Président rappelle à l'Assemblée que depuis le 01/0712æ7, le marché de l'énergie est ouvert à la concurrence et que
conformément aux articles 1.333-1 et 1.441-1 du Code de la l'Energie, tous les consommateurs d'électricité peuvent
librement choisir un fournisseur sur le marché et quitter les tarifs réglementés de vente proposés par les opérateurs
historiques.

ll précise également que la suppression des tarifs réglementés de vente implique une obligation de mise en concurence
pour les acheteurs soumis au Code de la Commande Publique. Le Département de la Moselle (coordonnateur) a mandaté
son assistant Moselle Agence Technique à créer un groupement de commandes pour la fourniture délectricité. Ce
groupement de commandes vise à maitriser au mieux l'aspect budgétaire de ces changements et à en tirer le meilleur
profiç par le regroupement des besoins de ses adhérents et une mise en concurrence optimisée des fournisseurs.
La Commission d'Appel d'Offres sera celle du coordonnateur (Département de la Moselle) et que le début de fourniture
sera fixé à la clôture du contrat actuel soil0U07l2O27.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 11414-3-ll ;
Vu le Code de la Commande Publique;
Vu la convention constitutive du groupement de commandes ;

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide :

- D'autoriser l'adhésion de la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud au groupement de commandes
coordonné par le Département de la Moselle ;

- D'approuver les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour l'achat d'électricité ;
- D'autoriser le Président à signer la convention constitutive du group€ment de commandes pour l'achat

d'électricité;

ABSTENTIONS : 0
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D'autoriser le lancement de la (des) consultation(s) et lâ passation des contrats correspondants, ainsi que la

signature de toutes pièces nécessaires à l'exécution de ces contrats ;

D'autoriser le Représentant du coordonnateur à signer les âccords{adres, les marchés subséquents, les annexes
éventuellet ainsi que toute pièce s'y râpportant; issus du troupement de commandes pour l'âchat d'électricité
et pour le compte des membres du groupement ; et ce, sans distinction de procédures ou de montants ;
De préciser que les dépenses inhérentes à l'achat d'électricité seront inscrites aux budgets correspondants.

VOTANTS : POUR CONTRE: ABSTENTIONS:

202346 TANCEMENT D'ETUDES DE FAISABILITE ET DE STRUCTURE POUR TEQUIPEMENT

PHOTOVOTTAIQUE DES BÂTIMENTS COMMUNAUTAIRES

Dans le contexte de l'évolution constante des prix de l'énergie et afin de réduire sa dépendance à celle-ci, la CCSMS

décide de lancer des études de faisabilité et de structure âfin de vérifier la pertinence de déploiement d'installâtions
photovoltaiques sur ses bâtiments. Les sites concemés sont les suivânts :

Etudes Taux subvention Plafond
Structure 70% 4 000,00€
Autoconsommation individuelle 70% 5 000,00€
Autoconsommation collestive 70% 20 000,00€

La première étude de faisabilité concerne la station d'épuration de Sarrebourg. L'étude sera menée par la Chambre
d'Agriculture de Moselle pour un montant 1061,50 € HT.

BATIMENT ADRESSE

siège CcsMS 3 lerrasse Normandie - 5400 SARREBOURG

Pole technique et assainissement 4 rue du Stâde - 57830 TROISFONTAINES

Micro-crèche zl4 rue du Général de Gaulle - 57790 LORQUIN

6 avenue Tomas Bata - 57770 MOUSSEY

Hangar atelier relais

Bâtiment 3 GRETA 2 Terrasse Normandie - 57400 SARREBOURG

Bâtiment relais Micro-crèche 4 Terrasse Normandie - 57400 SARREBOURG

Entrepôt services techniques / hangar bois 5 Terrasse Normandie - 57400 SARREBOURG

Bâtiment DDT 1 Terrasse Bretagne - 57400 SARREBOURG

Pépinière d'entreprises Terrasse Bretagne - 57400 SARREBOURG

Golf 57400 SARREBOURG

ZAC - 57930 EERTHELMING

ZAC.57930 BERTH ELMING

Maison multi services 6 rue de Morhange - 57400 LANGATTE

Station d'épuration de Sarrebourg lmpasse des Eaux Claires - 57400 SARREBOURG

Station d'épuration Sarre Blanche

Station d'épuration Sarre Rouge Route de la Gare - 57560 VASPERVILLER

Station d'épuration Hartzviller Chemin de la Forêt - 57400 HEssE

Station d'épuration Rhodes Quartier des Oiseaux - 57579 RHODES

Station d'épuration Lorquin Chemin de la Sablière - 57790 LORQUIN

Station de pompage Niderviller

Station de pompage Plaine de Walsch lmpasse des Bois - 57870 PLAINE DE WALSCH
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Résultats du vote :

Les études de faisabilité et de structure sont subventionnées par Climaxion selon la répartition suivante :

Maison multiservices

24 route de Hellocourt - 57770 MOUSSEY

Aérodrome 57400 BUHL LORRAINE

8âtiment relais

Bâtiment syndicat des eaux

D41. 57790 LANEUVEVILLE.LES-LORQUIN

Rue de Réding - 57565 NIDERVILLER



Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide :

- D'engager l'étude de faisabilité sur lâ station d'épuraüon de Sarrebourg ;

- De solliciter la subvention auprès de Climaxion ;
- D'autoriser le Président à signer tous les documents relaüÊ aux demandes de subvenüons pour les éventuelles

études menées sur d'autres sites.

Résultats du vote VOTANTS : 82 POUR:82 CONTRE : 0

202147 TRAME VERTE ET BTEUE GRAND EST DES CONTREFORTS VOSGIENS AU PAYS DES ETANGS -

APPET A PROJETS 2023 . DEMAITIDE DE SOUTIEN FINANCIER

Le Président rappelle que la préservation des habitats naturels et leur résilience dépendent de leur mise en réseau. Ce

maillage constitue un réseau d'échanges pour les esçÈces animales et végétales entre les espaces naturels remarquables,

dits réservoirs de biodiversité, au travers d'espaces naturels plus ordinairet appelés corridors écologiques.

Lâ Region Grand-Est, l'Agence de l'Eau Rhin Meuse et l'Etat continuent à soutenir la démarche communautaire et

souhaitent contribuer à la préservation de la biodiversité et permettre au territoire de s'adapter au changement

climatique. A cet effet, un appel à projet 2023 Trame Verte et Bleue Grand Est a été mis en place pour lequel la CCSMS

souhaite déposer un dossier de candidature.

Un taux d'aide de 80 % (sauf animation :50 %) sur les dépenses éligibles peut ainsi être envisagé (dépenses d'études, de

travaux et de valorisation du projet de TVB). festimation du proiet est en cours. ll sera précisé lors de la séance du

Conseil.

La CCsMS souhaite fâire acte de candidature pour cet appel à proie! dans une volonté de promouvoir un aména8ement

durable de l'espace, à la confluence entre le monde agricole et forestier, les instances politiques et le milieu naturaliste

de conservation. Ce programme triennal s'inscrit dans la continuité pour aBir sur trois trames : les forêts anciennes à

peuplements matures, la trame prairiale et les cours d'eau. La démarche multi-partenariale que la CcsMS va continuer à

porter est détaillée dans les fiches actions du dossier de candidature.

Ainsi, pour permettre un dépôt du dossier de candidature auafi le 3L10312O23, le Conseil Communautaire décide :

- De participer à l'appel à projet Trame Verte et Bleue Grand Est et de solliciter une subvention au taux d'aide

maximal ainsi que toute autre subvention qui permettrait la réalisation de ce projet ;
- D'autoriser le Président à signer tous les documents nécessaires à cette candidature ;

- De Charger le Président de faire toutes les démarches auprès des partenaires de ce projet.

Résultats du vote VOTANTS : 82 POUR :82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : O

ABSTENTIONS : 0

Le service GEMAPT de la CCsMS a porté l'animation d'un plan d'actions trame verte et bleue (TVB) entre 2019 et 2022.

Cette phase initiale a été indispensable pour avoir une connaissance fine des richesses et des fragilités de nos milieux

naturels.
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HABITAT

2023-48 EXEMPIARITE ENREGETIQUE MOSELLE SUD - FONDS DE CONCOURS D'ADE À LA RÉNOVATION

DE BÂflMENTS PUBTICS DES COMMUNES.MEMBRES

Le Président rappelle que par délitÉration n' 2022-49 en dale du 3llù3l2g22, le Conseil Communautaire avait décidé de
mettre en place un fonds de concours pour des travaux de rénovation énergétique au profit des communes de la CCSMS,

afin de participer âu financement d'un projet de rénovation énergétique par commune selon un reglement défini.

vu la délibération n" 202249 du 3L|O3/2O22,
vu les avis de la commission Habitat du 2310312023,
vu les avis du Bweav du 27101/2023,

Après délitÉration, le Conseil Communautaire décide :

. D'autoriser le Président à verser les aides financières pour les communes de RECHICOURT LE CHATEAU, BEBING,
PTAINE DE WA6CH, TAFRIMBOI.IE eTGONOREXANGE

. D'autoriser le Président à signer toute pièce se rapportant à ce dossier.

Résultats du vote : VOTANTS : 82 CONTRE : 0 ABSTENTIONS : 0

Nom de la commune Objet de la demande Montant €HT
du projet

Montant
attribué

RECHICOURT LE

CHATEAU

Rénovation énerBétique de la mairie 183 002,63 € 10 000,00 €

B E BING Remplacement du système de chauffage de la salle des
fêtes

15 960,00 € 5 586,00 €

BEBING Remplacement du système de chauffage de la mairie 6 2s0,00 € 2 187,s0 €
PLAINE DE WALSCH Rénovation énergétique de la mairie 290 000,00 € 10 000,00 €

LAFRIMBOLLE Rénovation énergétique de la salle polwalente M7 483,64 € 10 000,00 €
GONDREXANGE lsolation des logements communaux r.6 052,50 € 8 026,25 €

35

A ce jour, 5 communes ont transmis un dossier de demande complet. Ces dossiers ont été présentés lors des précédentes
commissions habitat qui se sont tenues le 24loll2o23 et le 2310312023. Les dossiers ont été validés.

Le Président propose au Conseil de valider les demandes des 5 dossiers suivants :

POUR :82



CULTURE

202349 CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER: PROGRAMMATION CUTTURELLE 2022- 2O2? -
COMMUNE DE SARREBOURG

Depuis plusieurs annéet la commune de SARREBOURG propose une programmation culturelle à destination du public

scolaire. Cette progrâmmation est ouverte à l'ensemble des écoles du territoire Sarrebourg Moselle Sud. Êlle vient

compléter le programme pedagogique des enseignants par une proposition de spectacles musicaux, représentations

théâtrales ou encore pro.iections cinématographiques. Cette programmation s'inscrit dans une volonté de promouvoir la

culture auprès du jeune public. Le budget total du projet s'élève à 15 820,84 € de dépenses êt 6177,00 € de recettes

estimées (droits d'entrée).

La commune de SARREBOURG sollicite le soutien de la Communauté de communes Sarrebourg Moselle sud dans la

réalisation de 3 représentations parmi l'ensemble des spectacles programmés. Le montant de la participation financière

de la CCSMS s élève à 4 460,50 €. Elle garde à sa charge le coût des autres spectacles, ainsi que les frais annexes de Régie

et de SACEM/sACD pour l'ensemble des spectacles.

Tableau de réoartition des coûts :

Afin d,engager la participaüon financière de la CCSMS, une convention de partenariat financier jointe en annexe de ce

rapport doit être signée entre les partiet celle-ci présente les modalités de versement. La prise en charge du coût des 3

spectacles financés par lâ CCSMS sera faite en direct avec les prestataires par bon de commande sur présentation d'un

devis, et versement sur facture.

Après en avoir délibéri le Conseil Communautaire décide :

- D,APPROUVER le proiet de Convention de partenariat financier, entre lâ commune de SARREBOURG et la CCSMS ;

- D,AUTORISIR Le président à signer la convention et à prendre toutes mesures nécêssaires à fexécution de la

présente.

VOTANTS : 82 POUR : 82 CONTRE : 0 ABSTËNTIONS : 0
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Résultats du vote :
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quEsTtoNs ET TNFoRMATIONS DTVERSES

Monsieur Rolend KLEIN :

Motion Direction des finances

Nous avions voté à l'unanimité une motion vis-à-vis de la DDFIP à Metz qui nous a répondu : elle a été prise en compte et
que des mesures drastiques ont été prises. Je pense que vos secrétaires de mairie ainsi que vous-même vous avez pu

remarquer une différence très notable dans l'apurement des factures. Ce qui a été fait: l'effectif a été renforcé de

7 personnes, transfert effectué par les autres Îrésoreries, 5 emplois de catégorie B ou C et 2 emplois d'encadrement.

Cest la première fois que les comptes administratifs et de gestions ont été établis à date et qu'on a pu ainsi voter le tout
dans la même réunion.

Conférence des Maires :

Un conférence des Maires est prévue le 27 avril prochain, l'invitation avec l'ordre du jour vous sera envoyée.

L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22 h

Le Secrétaire de Séance,

ChantalTHlRY

Le Président,

Roland KLEIN

^,

c
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Livret Ecogestes :

Nos services ont écrit et produit un livret d'écogestes au bureau. Ecogestes vis-à-vis notamment de l'énergie, de

l'électricité, à l'aide d'étiquettes qui ont été déposées au-dessus des interrupteurt âu niveau des fenêtres, sur les

ordinateurs... Cest assez appréciable. Si vous le souhaitez nous pourrons dupliquer une certaine quantité afin que vous

puissiez en avoir dans vos mairies.


